
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le premier juillet, à 18 h 30, la Communauté de Communes du Pays des Écrins 
étant assemblée en session ordinaire, à la salle Augustin Daurelle à Saint Martin de Queyrières, après 
convocation légale du 24 juin 2021, sous la Présidence de Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, Président de 
la Communauté de Communes du Pays des Écrins. 

 
Étaient présents les Conseillers Communautaires suivants : Alain SANCHEZ, Sandrine REYMOND, 
François ROTH, Carine QUILICI, Alice PRUD’HOMME, Serge GIORDANO, Martin FAURE, Marie-José 
SAVOLDELLI, Florence TORRENT, Jean CONREAUX, Marie-Pierre HAMMES, Christian CANTON, Laurent 
VERNET, Michel FRISON, Marie BAILLARD, Gilles PIERRE, Camille FAURE, Marcel CHAUD, Michel CHEYLAN, 
Cyrille DRUJON D’ASTROS.  
 
Pouvoirs :   
  Patrick VIGNE à Alain SANCHEZ. 
  Dominique BARNEOUD à Sandrine REYMOND.  
  Marie-Noëlle DISDIER à Jean CONREAUX. 
  Bruno LAROCHE à Marie BAILLARD. 
  Didier PLUQUET à Marcel CHAUD.  
 
 
Excusés :  
 
 
Le Président, Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, et le 1er Vice-Président, Monsieur Serge GIORDANO, 
accueillent l’Assemblée à la salle Augustin Daurelle à Saint Martin de Queyrières.  
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A . Monsieur Serge GIORDANO est nommé Secrétaire de Séance. 

 

B. Approbation du compte-rendu du Conseil communautaire du 15 avril 2021.  
Approuvé à l’unanimité. 
 

C. Présentation de la liste des dossiers signés par le Président dans le cadre de sa délégation 
de signature.  
Point sur les marchés publics conclus dans le cadre de la délégation de signature du 
Président 
 
Vu le code général des collectivité territoriales et notamment son article L5211.10 ; 
Vu le code de la commande publique et notamment son article R2123-1 ; 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 16 juillet 2020 n°1 donnant délégation au président, 
notamment « De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur 210 000€ HT ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure 
à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ». 
 
 
2021 Choix du candidat pour l’étude de marché – évaluation des besoins de 
recrutement et de compétences des organismes de la filière foret-bois en France et 
Italie 
 
Le marché d’étude a été publié sous la forme d’un marché à procédure adaptée avec publicité et mise en 
concurrence conformément aux dispositions des articles L2123-1 et suivants du code de la commande 
publique. 
 
Date d’envoi à la publication : le 17 mai 2021 
Date limite de remise des offres : le 25 mai 2021 à 17h 
 
Publicité : 
AWS 
Dauphiné libéré 
 
Critères de sélection : 
1- Garanties professionnelles : 50% 
2- Prix des prestations : 50% 
 
3 offres ont été réceptionnées ; Florian COURT service gestionnaire du projet à la CCPE a procédé à 
l’analyse. 
 
Une présentation du rapport d’analyse a été faite. Il a été décidé de retenir le candidat SYMBIAL pour un 
montant de 79 685 € HT 
A la suite de quoi, le marché est signé pour exécution. 
 
 
2021 Choix du candidat pour l’étude de programmation - Assistance à Maîtrise 
d'Ouvrage Générale en vue de la construction d'une Haute Ecole du Bois et de la Forêt 
et d'un musée du Bois 
 
Le marché d’étude a été publié sous la forme d’un marché à procédure adaptée avec publicité et mise en 
concurrence conformément aux dispositions des articles L2123-1 et suivants du code de la commande 
publique. 
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Date d’envoi à la publication : le 17 mai 2021 
Date limite de remise des offres : le 25 mai 2021 à 17h 
 
Publicité : 
Mail de consultation 
 
Critères de sélection : 
1- Prix des prestations : 100% 
 
1 offre a été réceptionnée ; Florian COURT service gestionnaire du projet à la CCPE a procédé à l’analyse. 
 
Une présentation du rapport d’analyse a été faite. Il a été décidé de retenir le groupement CYLEA / FUTURIS 
pour un montant de 36 106 € HT 
A la suite de quoi, le marché est signé pour exécution. 
 
 
2021 Choix du candidat pour les prestations juridiques – mission d’assistance et de 
conseil juridique (école du bois) 
 
Le marché d’étude a été publié sous la forme d’un marché à procédure adaptée avec publicité et mise en 
concurrence conformément aux dispositions des articles L2123-1 et suivants du code de la commande 
publique. 
 
Date d’envoi à la publication : le 17 mai 2021 
Date limite de remise des offres : le 25 mai 2021 à 17h 
 
Publicité : 
Mail de consultation 
 
Critères de sélection : 
1- Prix des prestations : 100% 
 
1 offre a été réceptionnée ; Florian COURT service gestionnaire du projet à la CCPE a procédé à l’analyse. 
 
Une présentation du rapport d’analyse a été faite. Il a été décidé de retenir le cabinet LLC et associés pour 
un montant de 39 000 € HT 
A la suite de quoi, le marché est signé pour exécution. 
 
 
 
2021-2 Choix du candidat pour, l’exécution du service de navettes publiques routières 
– transports scolaires année 2021-2022 
 
Le marché de service passé en procédure adaptée conformément aux dispositions des articles L2123-1 et 
suivants du code de la commande publique. 
 
Date d’envoi à la publication : 25 mars 2021  
Date limite de remise des offres : 26 avril 2021 à 12h 
 
Publicité : AWS / Dauphiné libéré 
 
Critères de sélection : 

1- Prix de sélection : 60% 
2- Valeur technique : 40% 

 
3 offres ont été réceptionnées de manière dématérialisée sur la plateforme AWS. 
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Carole MOREAU service gestionnaire de la CCPE a procédé à l’analyse des offres et une présentation a eu 
lieu en commission d’appel d’offres. 
 
Il a été décidé de retenir : 
Lot 1 : Transports scolaires des primaires de Puy Aillaud 
Entreprise LIBERTY en Tranche ferme : 102€ HT / jours pour 142jours max ou en tranche optionnelle : 104€ 
HT / jours pour 142 jours max. 
La tranche applicable sera déterminée par Ordre de service selon le nombre d’inscriptions 
 
Lot 2 : Transports scolaires des primaires de Puy St Vincent 
Entreprise Autocars Pellegrin en Tranche ferme 9 places : 42€ HT / jours pour 142 jours max en tranche 
optionnelle 9 places : 54 € HT / jours pour 142 jours max.  
La tranche applicable sera déterminée par Ordre de service selon le transport assuré par la Région. 
 
Lot 3 : Transports scolaires des primaires de Pra Reboul 
Entreprise LIBERTY pour un montant de 75.40€ HT / jours pour 142 jours max. 
Le service sera effectivement déclenché par Ordre de service selon la demande de la mairie de la Roche de 
Rame. 
 
Lot 4 : Transports scolaires internes sur L’Argentière La Bessée 
Entreprise Autocars Pellegrin pour un montant de 295€ HT / jours les lundis mardis jeudis et vendredis et 
195€ HT / jours les mercredis. 
 
Lot 5 : Transports scolaires de la Bâtie des Vigneaux au collège de L’Argentière 
Entreprise Autocars Pellegrin en tranche ferme 20 places pour 66€ HT / jours pour 178jours max et en 
tranche optionnelle 30 places pour 88€ HT / jours pour 178 jours max. 
Le service et la tranche applicable seront déclenchés et déterminés par Ordre de service selon le transport 
assuré par la Région 
 
Lot 6 : Transports scolaires de Puy St Vincent aux Vigneaux 
Entreprise Autocars Pellegrin en tranche ferme pour un montant de 42€ HT / jours pour 178jours max. 
 
Lot 7 : Transports scolaires de Freissinières à la Roche de Rame 
Entreprise Durance Ecrins en tranche ferme pour un montant de 40€ HT / jours pour 178jours max. 
 
Lot 8 : Transports scolaires de L’Argentière La Bessée à Pelvoux 
Entreprise Autocars Pellegrin en tranche ferme, 20 places pour 77€ HT / jours pour 142jours max et en 
tranche optionnelle 30 places pour 99€ HT / jours pour 142 jours max. 
Le service et la tranche applicable seront déclenchés et déterminés par Ordre de service selon le transport 
assuré par la Région 
 
Lot 9 : Transports scolaires de L’Argentière La Bessée à La Roche de Rame classé sans suite. 
 
 

 
 
 
 
 

D. Présentation des décisions du Bureau Statutaire.  
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DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 
CABINET 

Délibération n°1 - Délibération de principe de participation à l’augmentation de 
capital de la SAEM Les Ecrins 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
- Vu le CR du Conseil d’Administration de la SAEM Les Ecrins du 9 avril 2021 proposant une augmentation de 
capital d’un montant un million d’euros pour faire face à la situation sanitaire et économique. Celle-ci 
permettrait : 

o De maintenir le niveau des capitaux propres de la société et préserver les ratios d’analyse 
financières de manière à absorber la perte attendue sur l’exercice clos le 31 mai, 

o De conforter la confiance des partenaires financiers en matérialisant de manière forte 
l’implication directe des associés de la société, 

o De préserver les capacités d’investir et d’emprunter de la société sur les prochaines années 
permettant de tirer profit des subventions accordées par la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur au titre du plan e relance, 

o De conserver un produit attractif vis-à-vis de la concurrence des autres stations des Alpes 
du Sud et ainsi préserver l’emploi et l’activité économique de la station sur les prochaines 
années. 

- Vu l’avis favorable du Pré-Conseil du 27 mai 2021, approuvant le principe de participation sous 
condition de modification du pacte des associés au point 7.4 Quorum et majorités en modifiant 
comme suit la dernière phrase « Les décisions (ix) à (xv) ne pouvant être adopté qu’à la condition 
que le CDC ou la communauté de communes du Pays des Ecrins n’ait pas exercée son droit de véto. » 

- Vu la proposition d’augmentation de capital proposée par le Cabinet Touchet & Associés pour un 
montant de 1 000 500€ représentant 6 900 actions à répartir entre : 

o La commune de Puy St Vincent : 3 287 actions souscription au capital pour 102 544€ avec 
prime d’émission de 374 061€ soit un montant total de 476 605€ représentant 46,03% du 
capital social de la SAEM les Ecrins 

o La Communauté de Communes du Pays des Ecrins : 2 515 actions souscription au capital 
pour 78 468€ avec prime d’émission de 286 207€ soit un montant total de 364 675€ 
représentant 35,22% du capital social de la SAEM les Ecrins 

o La CDC : 1 098 actions souscription au capital pour 34 268€ avec prime d’émission de 
374 061€ soit un montant total de 124 952€ représentant 15,38% du capital social de la SAEM 
les Ecrins 

 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président 
- Approuve la participation à l’augmentation du capital de la SAEM par acquisition de 2 515 actions pour 

un montant total de 364 675€, sous réserve de la modification du pacte des associés lui octroyant un 
droit de véto équivalent à celui détenu par la CDC. 

- Autorise le Président à contracter un emprunt pour de 365 000€ pour le financement de l’acquisition. 
 
Monsieur Michel FRISON, salarié de la SAEM, quitte la salle lors du débat, et par conséquent ne participe 
pas au vote.  
L’assemblée est favorable à un travail de partenariat entre la SAEM les Ecrins et la CCPE.  
 
Pour : 24 
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Délibération n°2 - Modification et composition de la Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT). 
 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
 

- Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 
notamment son article 35. 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
- Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C. 
- Vu la délibération n°3 du Conseil Communautaire du 28 juillet 2016 

 
Monsieur le Président rappelle au Conseil Communautaire qu’en application des dispositions du IV de l’article 
1609 nonies C du Code Général des Impôts, une Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
doit être créée entre la Communauté de Communes du Pays des Ecrins et ses Communes membres afin d’évaluer 
les transferts de charges. 
 
En application des dispositions précitées, cette commission doit être créée par délibération du Conseil 
Communautaire qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers de ses membres. 
 
La CLECT doit être composées de membres des Conseils Municipaux des Communes Membres, étant précisé que 
chaque Conseil Municipal dispose d’au moins un représentant. 
 
Il est proposé que chaque Maire des Communes membres désigne au sein de son Conseil Municipal le représentant 
de sa Commune à la CLECT. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve que chaque Commune membre soit représentée par un représentant au sein du Conseil 

Municipal. 
- Autorise le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alice PRUD’HOMME s’abstient.  
 
Pour : 24 
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Délibération n°3 – Approbation du pacte de gouvernance. 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
-  Vu l’article L 5211-11-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, crée par l’article I de la loi 

n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique dite « Engagement et proximité ». 

- Vu le code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-11-2. 
- Vu l’avis favorable du Pré-Conseil du 22 octobre 2020. 
- Vu la délibération n°18 du 22 octobre 2021 validant le lancement de la procédure d’élaboration du 

Pacte de Gouvernance. 
 
Monsieur le Président informe les Conseillers Communautaires que la loi Engagement et Proximité du 
27 décembre 2019 ouvre la possibilité d’élaborer un pacte de gouvernance entre les communes et les 
Communautés de Communes dont les modalités sont prévues à l’article L5211-11-2 du Code Générale des 
Collectivités Territoriales.  
 
Le pacte de gouvernance n’est pas obligatoire mais s’il est décidé, il doit être adopté dans les 9 mois après avis 
des Conseils Municipaux des Communes membres (avis simple, rendu dans un délai de 2 mois après la transmission 
du projet du pacte). 
 
L’article L5211-11-2 du CGCT dresse une liste non exhaustive des sujets pouvant entrer dans ce pacte :  

1. Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l’article L.5211-57. 
2. Les conditions dans lesquelles le bureau de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale à 

fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des Maires pour avis sur des sujets d’intérêt 
communautaire. 

3. Les conditions dans lesquelles l’établissement public peut, par convention, confier la création ou la 
gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs de ses 
communes membres. 

4. La création de commissions spécialisées associant les Maires. Le pacte détermine alors leur organisation, 
leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le cas échéant, les modalités de fonctionnement 
des commissions prévues à l’article L.5211-40-1. 

5. La création des conférences territoriales des Maires, selon des périmètres géographiques et des 
périmètres de compétences qu’il détermine. Les conférences territoriales des Maires peuvent être 
consultées lors de l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques d’Établissement Public de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre. Les modalités de fonctionnement des conférences 
territoriales des Maires sont déterminées par le règlement intérieur de l’organe délibérant de 
l’établissement public. 

6. Les conditions dans lesquelles le Président de l’établissement public peut déléguer au Maire d’une 
commune membre l’engagement de certaines dépenses d’entretien courant d’infrastructures ou de 
bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également les conditions dans lesquelles le Maire 
dispose d’une autorité fonctionnelle sur les services de l’établissement public, dans le cadre d’une 
convention de mise à disposition de services. 

7. Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de l’établissement public et 
ceux des communes membres afin d’assurer une meilleure organisation des services. 

8. Les objectifs à poursuivre en matière d’égale représentation des femmes et des hommes au sein des 
organes de gouvernance et des commissions de l’établissement public. 

 
Lors du dernier Pré Conseil, le 27 mai 2021, le projet du Pacte de Gouvernance a été présenté. Afin d'en finaliser 
l'adoption, le projet de pacte a été transmis aux Communes membres pour avis. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le Pacte de Gouvernance annexé à la présente délibération. 
 

Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°4 – Bail de location solidaire «  bureau Infirmier » de la Maison de santé  
- Pôle Gyronde. 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 

 
- Vu la délibération n°5 du 25 janvier 2018, validation l’occupation du bureau n°1 situé au 1er 
étage de la maison de santé pole Gyronde par Mme MACFARLANE, infirmière  

- Vu le bail professionnel signé le 27 juillet 2018 entre Mme MACFARLANE et la Communauté de 
Communes du Pays des Ecrins 

- Vu la demande de Madame CHAPE Emilie, infirmière selon laquelle elle souhaite partager 
l’occupation du bureau n°4 avec Mme MACFARLANE 

- Vu la décision du bureau du 7 mai 2021 validant cette demande 
 
 
Le Président expose à l’assemblée la demande de location du bureau n°4 « infirmier » d’une 
superficie de 25,13 m² par Mme CHAPE Emilie, infirmière à Vallouise-Pelvoux en occupation 
partagée avec Mme MACFARLANE également infirmière à Vallouise-Pelvoux. 
 
L’occupation du local devra être uniquement destinée à la pratique d’une profession dans le 
domaine du médical. 
 
Le Président propose à l’assemblée que le bail initial de location avec Mme Macfarlane soit modifié 
en bail professionnel solidaire avec Mme MACFARLANE et Mme CHAPE pour occuper le bureau 
infirmier de la maison de santé aux conditions suivantes : 

- Bail de location à durée interminée avec possibilité de résiliation dont les conditions 
seront fixées dans l’acte 

- Loyer à hauteur de 314,83 € TTC par mois pour une surface de 25,13 m² 
- Les charges locatives seront facturées séparément du loyer (électricité, charges des 

parties communes…) 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Accepte la location du local infirmier à Mme Juliette Macfarlane et Mme Emilie CHAPE 
- Valide le loyer à hauteur de 314,83 € TTC par mois repartie à hauteur de 50% chacune ainsi que les 

conditions générales d’occupation de la maison de santé. 
- Autorise le Président à signer les documents relatifs à la mise en œuvre de la location 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°5 – Bail de location « Appartement » de la Maison de santé - Pôle 
Gyronde. 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 

 
 

- Vu la demande du Dr BERGER selon laquelle il souhaite à compter du 1er juillet 2021 occuper 
l’appartement  

- Vu la décision du bureau du 4 juin 2021 validant cette demande et fixant les conditions 
d’occupation 

 
 
Le Président expose à l’assemblée la demande de location de l’appartement meublé d’une 
superficie de 45 m² par le Dr BERGER, Docteur à Vallouise-Pelvoux. 
 
L’appartement sera loué pour les mois de juillet et aout 2021 à hauteur de 300€ TTC par mois.  
 
Le Président propose que soit signée une convention d’occupation temporaire pour les mois de 
juillet et aout 2021 avec un loyer de 300€ TTC 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Accepte la location de l’appartement au Docteur BERGER 
- Valide la convention d’occupation de l’appartement pour juillet et aout pour un loyer de 300€ TTC 
- Autorise le Président à signer les documents relatifs à la mise en œuvre de la location 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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CONTRAT DE LOCATION 
 
 

Les Auches Maison de santé 
Bâtiment : maison de santé / Etage : 1er étage 05290 Vallouise – France 

 
 
 
 
Ce logement est destiné à accueillir des remplaçants, des stagiaires, des employés ou des internes de la 
maison de santé du Pays des Ecrins 
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ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté de communes du Pays des Ecrins 
Dont le siège social est situé 404 avenue de Général de Gaulle 05120 L'Argentière-La Bessée (FRANCE} 
Représentée par : Cyrille DRUJON D'ASTROS  
Téléphone : 04 92 23 11 17 
 
Désigné ci-après « le Bailleur» 
D'UNE PART 
 
ET : 
 
Docteur BERGER 
Adresse : Le village – 05120 Les Vigneaux 
 
Email :  
Téléphone :  
 
Désigné ci-après « le Locataire »  
D'AUTRE PART 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Le Bailleur donne à loyer au Locataire les locaux, sis à 
 
Les Auches Maison de santé 
Bâtiment : maison de santé Etage : 1er étage 
05290 Vallouise France 
Dont la désignation suit : Surface du bien : 45,00 m2 
  
 
 
Désignation : Un appartement. 
 
Les locaux comprennent les pièces suivantes : 
1 salle à vivre - cuisine, 1 salle de bain, 1 chambre à coucher. 
Le bien comprend les dépendances suivantes : 
1 terrasse. 
 
Le Locataire accepte les locaux ainsi que le tout existe, sans exceptions ni réserves, le locataire déclarant les 
prendre dans l'état dans lequel ils se trouvent, ainsi que tous les objets mobiliers décrits dans l'inventaire 
joint au présent contrat. 
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1.Durée de la location 
La présente location est consentie à compter du 01/07/2021 pour se terminer le 31/08/2021. 
Toutes modifications de durée sera validée par la signature d’un avenant. 
 
 
2. Loyer et charges 
La présente location est consentie moyennant le prix de 300.00€ (trois cents Euros) TTC mensuel. 
Le montant des charges est intégré au loyer pour la durée de la location, hors la consommation électrique 
qui sera facturée au réel suivant les relevés du compteur en entrée et sortie des lieux et précisés dans l'état 
des lieux ci-joint. 
Le prix mensuel de la location s'élève à 300.00€ TTC. 
Ce versement sera effectué par chèque ou virement, à l'ordre du Trésor public sur réception d'un titre 
émanant de la Communauté de communes. 
 
Le Bailleur remettra au Locataire une quittance pour tout versement effectué. 
 
 
3. Conditions générales 
La présente location est faite aux charges et conditions suivantes que le Locataire s'oblige à exécuter et 
accomplir, à savoir : 

• N'occuper les lieux que bourgeoisement, l'exercice de tout commerce, profession ou industrie 
étant formellement interdit, le Locataire reconnaissant que les locaux faisant l'objet du présent 
contrat ne lui sont loués qu'à titre de résidence provisoire dans l'exercice de son activité 
professionnelle ou estudiantine en fournissant une attestation du professionnel de la maison de 
santé auprès duquel le locataire effectue un stage ou un remplacement. 

• Respecter la capacité d'accueil de l'habitation. 
• Respecter la destination de l'habitation et à n'apporter aucune modification d'agencement des 

meubles et des lieux ; 
• Ne pouvoir se substituer quelque personne que ce soit, ni sous-louer, en totalité ou partiellement, 

même gratuitement les lieux loués, sauf accord écrit du bailleur. 
• Être assuré contre les risques locatifs, vol, incendie, dégâts des eaux et les recours des voisins et 

faire assurer le mobilier donné en location (soit à travers son propre contrat d'assurance couvrant 
les risques de la location saisonnière, soit en souscrivant une police d'assurance particulière pour 
toute la durée de la location). 

• S'abstenir de jeter dans les lavabos, baignoires, bidets, éviers des objets de nature à obstruer les 
canalisations, faute de quoi il sera redevable des frais occasionnés pour la remise en service de ces 
équipements. 

• Effectuer toute réclamation concernant les installations dans les 48 h suivant l'entrée dans le 
logement. Dans le cas contraire, elle ne pourra être admise. 

• Avertir le Bailleur dans les plus brefs délais de tout dégât affectant l'habitation, son mobilier ou ses 
équipements. Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien en 
cours de location, seront à la charge du locataire. 

• Autoriser le Bailleur, ou tout tiers mandaté par lui à cet effet, à effectuer, pendant la durée de 
la location, toute réparation commandée par l'urgence. Le Locataire ne pourra réclamer aucune 
réduction de loyer au cas où des réparations urgentes incombant au bailleur apparaîtraient en cours 
de location. 
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• Eviter tout bruit ou comportement, de son fait ou du fait de ses relations, de nature à troubler les 
voisins. 

• Respecter, en cas de location dans un immeuble collectif, le règlement de copropriété et/ou 
règlement intérieur de l'immeuble qui lui aura été communiqué par le Bailleur, son mandataire ou 
par voie d'affichage. 

• Accepter la visite des locaux si le Bailleur ou son mandataire en font la demande. 
• Renoncer à tout recourt contre le Bailleur en cas de vol et déprédations dans les lieux loués. 
• Entretenir le logement loué et le restituer en bon état de propreté et de réparations locatives en fin 

de location. Si des objets figurant à l'inventaire sont endommagés, le Bailleur pourra réclamer leur 
valeur de remplacement au prix indiqués dans l'état des lieux. Si le logement n'est pas rendu dans 
un état de propreté acceptable, le montant des frais de ménage de 60 € sera appliqué à l'occupant 
en retenant la somme sur le dépôt de garantie. 

 
 
4. Dépôt de garantie 
Le Locataire devra remettre au Bailleur le jour de la prise de possession des lieux un chèque de caution signé 
à l'ordre du Bailleur et d'un montant de 100,00 EUR à titre de dépôt de garantie pour répondre des dégâts 
qui pourraient être causés aux objets garnissant les lieux loués ainsi qu'aux différentes charges et 
consommations (gaz, électricité, etc ). 
Par ailleurs, une somme de 60,00 EUR pourra éventuellement être retenue sur le dépôt de garantie pour le 
nettoyage complet des locaux. 
Ce dépôt de garantie, non productif d'intérêt, ne peut en aucune façon être affecté au paiement du loyer ou 
considéré comme tel. En l'absence de charges ou réparations locatives rendues nécessaires par la location, 
la restitution du dépôt de garantie sera effectuée sans délai. Dans le cas contraire, le remboursement du 
dépôt de garantie sera effectué dans un délai de 60 jours, déduction faite des sommes dues par le Locataire 
au titre des charges ou réparations locatives. 
 
 
5. État des lieux -   inventaire 
 
5.1. État des lieux d'entrée 
Un état des lieux contradictoire et un inventaire du mobilier seront établis à l'entrée du locataire et feront 
l'objet d'une vérification en fin de location. Si l'état des lieux et/ou l'inventaire ne sont pas établis 
contradictoirement et signés simultanément par le bailleur (ou son mandataire) et le locataire, l'état des lieux 
et/ou l'inventaire réalisés par le bailleur seul (ou son représentant seul) et remis au locataire lors de son 
entrée dans le logement seront contestables par le locataire dans un délai de 48 heures suivant la remise de 
l'état des lieux. À défaut de contestation par ce dernier dans ce délai de 48 heures, l'état des lieux et 
l'inventaire réalisés par le bailleur et communiqués au locataire à son entrée dans le logement seront réputés 
acceptés sans réserve par le locataire. 
 
5.2. État des lieux de sortie 
Un état des lieux et un inventaire seront établis par le Bailleur (ou son mandataire) et le Locataire à la fin de 
la location, chacun en conservant un exemplaire signé. Dans le cas contraire (absence d'état des lieux et/ou 
d'inventaire état des lieux et/ou d'inventaire établis unilatéralement par le Locataire), l'absence de 
contestation par le Bailleur dans les 48 heures suivant la fin de la location vaudra restitution des lieux en bon 
état et/ou inventaire complet. 
La restitution des clés au Bailleur, en fin de location, ne pourra en aucune manière emporter renonciation 
des réparations locatives s'il est avéré que celles-ci sont du fait du Locataire. 
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S'il n'a pas été fait d'état des lieux, le Locataire est présumé avoir reçu les lieux loués en bon état de 
réparations locatives et doit les rendre tels, sauf la preuve contraire (article 1731 du code civil). 
 
 
6. Constat de risque d'exposition au plomb 
Le Bailleur déclare que l'immeuble n'entre pas dans le champ d'application de la législation concernant la 
lutte contre le saturnisme, car il a été construit depuis le premier janvier 1949. 
Le Bailleur déclare en outre n'avoir reçu aucune notification de la part du préfet du département tendant à 
l'établissement d'un diagnostic de l'immeuble en vue de déterminer s'il présente un risque d'accessibilité au 
plomb pour ses occupants. 
 
 
7. Clause résolutoire 
A défaut de paiement d'un seul terme du loyer à son échéance, ou des charges, ou en cas d'inexécution de 
l'une des clauses du bail, et 48 heures après une sommation de payer ou d'exécuter demeurée sans effet, le 
bail sera résilié de plein droit, si bon semble au bailleur, et sans formalité judiciaire. 
Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé rendue par 
le président du tribunal d'instance territorialement compétent. 
En outre, il est expressément convenu que tout loyer non payé à son échéance, comme toutes charges ou 
frais non réglés dans les mêmes conditions seront, en vertu de l'article 1226 du code civil, majorés de 10 % à 
titre de clause pénale et ce, huit jours après l'envoi, par le bailleur, d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception, réclamant le paiement et indiquant son intention de faire jouer la clause pénale, et ce, sans 
qu'il soit dérogé à la clause résolutoire précédemment énoncée et sans préjudice des dommages et intérêts 
que le bailleur pourrait être amené à réclamer en raison de la carence du locataire. 
 
 
8. Clause(s) particulière(s) 
Le Bailleur interdit, conformément à l'article 10 de la Loi n° 70-598 du 9 juillet 1970, la présence dans le 
logement d'animaux familiers. 
Les locaux ne sont pas adaptés aux enfants de moins de 18 ans. Les locaux sont non-fumeurs. 
Le locataire ne pourra se servir des locaux pour organiser des soirées de nature à provoquer des nuisances 
et troubler le voisinage. 
Seul l'appartement est prévu dans ce bail. Le locataire s'engage à ne pas utiliser les lieux communs de la 
maison de santé, en dehors de son droit de passage. Toute demande particulière peut être faite au bailleur. 
 
 
9. Élection de domicile 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'adresse mentionnée en tête des 
présentes et conviennent que le tribunal compétent sera celui du territoire dans lequel se trouvent les lieux 
loués. 
Le présent contrat et ses suites sont soumis à la loi française. 
 
 
10. Annexes 
Sont annexés au présent contrat : 
1) L'état des lieux ; 
2) Un inventaire et un état détaillé du mobilier signé par les parties ; 
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Fait à L'Argentière, le     
En autant d'originaux que de parties, 
 
 
 
 
 
Signatures précédées de la mention « Lu et Approuvé ». 
 
 
Cyrille DRUJON D’ASTROS 
Président de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins 
 
 
 
 
Docteur BERGER 
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Délibération n°6 – Bail de location « bureau Radiologie » + « bureau n° pour stockage 
de brancards » de la Maison de santé - Pôle Gyronde. 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 
 
 

- Vu la délibération n°3 du 5 septembre 2019, validation l’occupation du bureau n°7 « Médecin 1 » 
situé au 1er étage de la maison de santé pole Gyronde par M. BERGER, docteur 

- Vu le bail professionnel sous seing privé signé le 1er octobre 2019 entre Dr BERGER et la 
Communauté de Communes du Pays des Ecrins pour une durée de 6 ans 

- Vu la demande du Dr BERGER selon laquelle il souhaite à compter du 1er juillet 2021 occuper 
également le Bureau n°8 de radiologie, le bureau n°6 pour stockage des brancards  

- Vu la décision du bureau du 4 juin 2021 validant cette demande et fixant les conditions 
d’occupation 

 
 
Le Président expose à l’assemblée la demande de location du bureau n°8 de radiologie d’une 
superficie de 52.96m², le bureau n°6 stockages des brancards d’une superficie de 27.82m², par le 
Dr BERGER, Docteur à Vallouise-Pelvoux. 
 
L’occupation des locaux devra être uniquement destinée à la pratique d’une profession dans le 
domaine du médical. 
Les locaux Bureau n°8 et Bureau n°6 feront l’objet d’un bail professionnel sous seing privé pour 
une durée de 6 ans avec un loyer de 312.50€ HT. 
En parallèle, le Dr BERGER prendra en charge les frais d’entretien et des consommables de la 
radiologie. 
 
Le Président propose à l’assemblée qu’un bail professionnel de location soit signé à durée 
interminée avec possibilité de résiliation dont les conditions seront fixées dans l’acte 

- Loyer à hauteur de 312.50€ HT par mois pour une surface de 52.96 m² + 27.82 m² 
- Les frais d’entretien et des consommables de la radiologie seront facturés au locataire 
- Les charges locatives seront facturées séparément du loyer (électricité, charges des 

parties communes…). 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Accepte la location des bureaux 8 et 6 au Docteur BERGER 
- Valide le loyer à hauteur de 312.50€ HT par mois ainsi que les conditions générales d’occupation 

de la maison de santé. 
- Autorise le Président à signer les documents relatifs à la mise en œuvre de la location 

 
 
 
 
Christian CANTON informe l’assemblée que la commune de Vallouise-Pelvoux souhaite installer des 
racks à vélo dont un sur le parking de la Maison de Santé. Le Président donne son accord à la 
commune.  
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 



Pour :                                          Contre :                                            Abstention :  
Page 52 sur 177 

 
Délibération n°7 – Engagement de la procédure judiciaire de constitution du syndic de 
copropriété du « Bâtiment Jaune » (Local service Jeunesse). 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 

- Vu le courrier de l’association des compagnons du devoir du Tour de France demandant 
une rencontre de l’ensemble des copropriétaires du « Bâtiment jaune »  

- Vu le règlement de copropriété du 20 janvier 1997 
- Vu l’absence de syndic de copropriété permettant la gestion du bâtiment 
- Vu la décision du bureau exécutif du 11 juin 2021 

 
 
Le Président expose à l’assemblée que le local du service jeunesse situé dans la zone des 
Sablonnières à l’Argentière-La Bessée fait partie d’un immeuble composé de divers lots mais que 
jusqu’alors aucune copropriété n’a été mise en place. 
Ce bâtiment se décompose de la manière suivante : 
Parcelle D3244 nommée « Bâtiment jaune » composé de 10 lots de 2 à 11 selon le dernier état 
descriptif de division en date du 30 mai 2014. 
 

Propriétaires Adresse Lots Tantièmes 1/1000 
Association culturelle Turquie Kars Dervis Av du général 

de Gaulle 05120 
L’Argentière-La Bessée 

4 et 7 214 + 47 

Association ouvrière des 
compagnons du devoir du Tour 
de France 

82 rue de l’Hôtel de Ville 
75004 PARIS 6 et 9 196 + 43 

CCPE 404 Av du général de 
Gaulle Maison du canton 
05120 L’Argentière-La 
Bessée 

10 163 

Commune de l’Argentière-La 
Bessée 

Hôtel de ville 05120 
L’Argentière-La Bessé 8 11 

L’espace M et Mme CERTAIN Jean-
Pierre La Casse 05340 
Vallouise Pelvoux 

2 76 

M ALLARD Jean Michel 17 rue de l’ubac 05120 
L’Argentière-La Bessé 5 55 

M DELIE Eric et Mme AIME 
Annie 

8 plan léothaud 05120 
L’Argentière-La Bessé 11 52 

M JEGO Emmanuel 44 hameau du fontenil 
05100 Briançon 3 143 

 
Il fait régulièrement l’objet de quelques dysfonctionnements relevant de la gestion d’un syndicat 
de copropriété. 
Afin d’y faire face le Président propose à l’assemblée que soit engagée une procédure judiciaire 
de constitution de copropriété. 
  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Accepte l’engagement de la procédure judiciaire de création d’un syndic de copropriété  
- Autorise le Président à signer les documents relatifs à sa mise en œuvre  

Approuvée à l’unanimité. 
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ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES 

Délibération n°8 – Créances éteintes. 
 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 
Le Président informe le Conseil Communautaire que les mises en recouvrement des titres sur le budget 
général et le budget assainissement auprès de certains abonnés sont restées infructueuses, malgré les 
poursuites engagées et les décisions judiciaires rendues. 
 
Les montants des créances éteintes s’élèvent 27,11€ pour le service général et 202,28€ pour le service 
assainissement. 
 
Le Président propose d’inscrire ces sommes en non-valeur conformément aux demandes du Trésorier en 
dates du 3 mai 2021, du 7 mai 2021. 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président 
- Autorise à procéder aux écritures comptables correspondantes au compte 6542 des comptabilités : 

o M14 : 27.11€ TTC.  
o M49 : 183,89€ HT (202,28€ TTC). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°9 – Budget 2021 – Décisions Modificatives. 
 
Délibération présentée par : Serge GIORDANO. 
 
 

 
 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve les décisions modificatives ci-dessus pour les budgets 2021. 

 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°10 – Emprunt M14 : financement des investissements 2021 
 
Délibération présentée par : Serge GIORDANO. 
 
 

- Vu la consultation lancée auprès des organismes bancaires en date du 30 avril 2021, pour un montant 
de 1 000 000€ sur 25 ans. 

- Vu les offres de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Alpes Provence, de Direction des Entreprises 
et du Développement des Territoires de la Banque Postale et de la Caisse d’Epargne Provence-Alpes-
Corse. 

 
Le Président propose de retenir la proposition de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Alpes Provence, qui 
est la mieux disante, avec les modalités suivantes : 
- Taux fixe : 1,06% 
- Echéance trimestrielle de 11 396,62€ 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président 
- Autorise Communauté de communes à contracter un emprunt auprès de la Caisse Régionale de 

Crédit Agricole Alpes Provence pour un montant de 1 000 000€. 
- Approuve les caractéristiques de l’emprunt suivantes : 

o Objet : Investissements 2021 : budget principal. 
o Montant du capital emprunté : 1 000 000€. 
o Durée d’amortissement : 25 ans. 
o Taux d’intérêt : 1,06 %. 
o Frais de dossier : 0,10% flat. 
o Profil amortissement : Echéances trimestrielles constantes. 
o Périodicité retenue : Trimestrielle. 
o Remboursement anticipé : possible moyennant, uniquement pour le réaménagement par 

emprunt amortissable, le versement d’une indemnité de 2 mois d’intérêts assortis d’une 
indemnité actuarielle  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°11 – Création du poste « VTA » Mobilités 
 
Délibération présentée par :  
 

 
 

- Vu les besoins du service mobilité  
- Vu le dispositif « volontariat territorial en administration » (VTA) 

 
Le Président précise que ce dispositif permet de financer le poste à hauteur de 15 000€ (après validation de 
l’Etat). 
 
Il convient de créer le poste comme suit : 
 
 

- La création d’un poste d’attaché territorial à 100% à compter du 01 juillet 2021 pour une durée 18 mois 
au titre du VTA.  

 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°12 – Piscine : remboursement de la subvention du Conseil 
Départemental à la mairie de l’Argentière-La Bessée. 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 
 
Le Président informe que la Communauté de Communes a perçue une subvention concernant la piscine de 
l’Argentière-la-Bessée en décembre 2017 sous le titre n°492 pour un montant de 10 792,93€. 
 
Cette subvention perçue fait suite à une demande de la Commune de l’Argentière-la-Bessée en date du 
16/11/2016. La demande de subvention portait sur un montant déclaré de factures de 39 476,40€ pour une 
participation du Département à hauteur de 30%, soit 11 776,50€, somme titrée par la Commune sous le 
numéro 661 le 23/11/2016. 
 
Le service instructeur du Département, dans son mail du 05/12/2017 indique qu’au vu des factures et après 
consultation de la direction, la subvention versée serait de 10 792,93€.  
Après analyse des factures présentées, la réduction correspond au rejet de la facture de DELIE pour un 
montant de 3 500 HT. Ainsi le coût total éligible à cette demande de subvention, retenu par le Département, 
était de 35 976,40€ HT. 
 
La Communauté de Communes a pris la compétence de la piscine au 1er janvier 2017. La Trésorière en poste 
en décembre 2017, au moment du versement de la subvention du Département, a fléché la subvention sur 
la comptabilité M14 Général de la Communauté de Communes. 
Or cette subvention demandée en novembre 2016 revenait de plein droit à la Commune de l’Argentière-la-
Bessée. 
 
Le Président propose de procéder au remboursement de la somme de 10 792,93€ à la Commune de 
l’Argentière-la-Bessée. 
 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président 
- Autorise à procéder au remboursement auprès de la commune de l’Argentière-la-Bessée de la subvention 

perçue à sa place en 2017 au titre d’une demande effectuée en 2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour : 23 
 
 
Contre : Jean CONREAUX et Marie-Noëlle DISDIER  
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TRANSITION ECOLOGIQUE RAISONNEE ET ENVIRONNEMENT  

Délibération n°13 – Convention d’accompagnement par le SMITOMGA des collectivités 
en termes d’éco-exemplarité 
 
Délibération présentée par : Alice PRUD’HOMME 
 
 

- Vu le plan d’action pour l’économie circulaire adopté le 11 mars 2020 par la Commission européenne 
- Vu le code de l’environnement 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
- Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire 

(loi AGEC) 
- Vu les objectifs fixés par le Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets, 
- Vu la délibération n°2018-2 du SMITOMGA actant candidature à l’appel à projet ADEME-Région PACA sur 

le programme « développement d’une économie circulaire sur les territoires de Provence-Alpes-Côte-
D’Azur » 

- Vu la délibération n°2019-5 du SMITOMGA  
- Vu le contrat d’engagement dans le cadre de l’appel à projet « développement d’une économie circulaire 

sur les territoires de Provence-Alpes-Côte-D’Azur » co-signé par la CCPE et Le SMITOMGA en date du 23 
octobre 2018 

- Vu l’avis favorable du COPIL « Economie Circulaire » du SMITOMGA en date du 15 juin 2021 
- Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins, 
- Vu Les statuts du Syndicat 
- Vu la convention annexée à la présente délibération 
- Vu la réalisation du projet à titre gracieux 

 
 
Le Conseil Régional a planifié un Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) en vue de 
la réduction des quantités de déchets produites. Ce plan prévoit que les collectivités se lancent 
progressivement dans l’éco-exemplarité grâce à l’accompagnement des syndicats de déchets et autres 
partenaires. 

De 2011 à 2015, le SMITOMGA, Syndicat de gestion et de prévention des déchets pour le territoire de les 
Communautés de Communes du Pays des Ecrins et du Guillestrois - Queyras, s'est engagé dans un 
"Programme Local de Prévention des Déchets". 

En 2019, le Syndicat est retenu par le Ministère de l'Environnement pour bénéficier du programme "Territoire 
Zéro Déchet Zéro Gaspillage" et bénéficie de financements de l’ADEME et de la Région PACA pour un poste 
de chargée de mission et animation en « économie circulaire » pour 3 ans. 

Aujourd’hui, le SMITOMGA propose aux collectivités de son territoire de signer une convention 
d’accompagnement aux démarches d’éco-exemplarité.  

Fort de ces constats, La CCPE souhaite s’engager dans cette démarche en mobilisant les élus et les agents 
afin de réduire les impacts environnementaux des activités de la collectivité, et de concrétiser son intérêt 
pour les questions de développement durable sur son territoire.  

L’objet de cette convention est d’accompagner la collectivité en vue de la réalisation d’un diagnostic et la 
production d’un plan d’actions. 
Cette démarche qualité s’adresse à l’ensemble des services de la collectivité, dont certains seront 
prioritairement ciblés. 
La CCPE est accompagnée par un agent du SMITOMGA, qui animera cette convention pour une durée initiale 
de 6 mois. 
La mise en œuvre du plan d’actions, issu du diagnostic, interviendra dans un second temps, par avenant à 
la présente convention. 
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Déroulé général de l’action : 
1. AFFICHER UNE VOLONTE POLITIQUE par délibération : intégrer une démarche de gestion et de 

prévention des déchets issus de ses activités et de veiller à son exemplarité en matière d’achats, 
d’actions, de pratiques et de comportements responsables ;  
 

2. CONSTITUER UNE EQUIPE PROJET  

Chaque service devra identifier une personne référente qui sera chargée d’animer cette démarche aux côtés 
du coordonnateur du SMITOMGA, d’un élu référent à la CCPE et de l’agent de la mission Transition 
Ecologique de la CCPE. 
L’animateur de la convention, mettra en place une organisation et une méthode de travail en lien avec les 
référents des services. 
 

3. REALISER UN DIAGNOSTIC INITIAL et UN PLAN D’ACTIONS 
Préalablement à la mise en place des actions, il sera nécessaire de réaliser un état des lieux de la situation 
initiale. Le bilan des pratiques existantes permettra de mieux appréhender les contraintes. 
 
Cette démarche éco-exemplaire poursuit huit ambitions majeures, autour de 3 axes principaux : 
•Valoriser les bonnes initiatives et pratiques responsables des services 
•Inciter la collectivité à s’engager dans une démarche d’amélioration continue, en renforçant leurs actions  
•Initier l’échange d’expériences entre collectivités 

1 Tri de l’ensemble des déchets pour assurer une valorisation t un recyclage optimum 
2 Réduction de l’usage de papier 
3 Mise en place de pause-café zéro déchets 
4 Déploiement du réemploi et de la réutilisation 
5 Réduction des déchets plastiques 
6 Commande et marchés publics durables 
7 Réduction de la dangerosité des produits (entretien des surfaces et des espaces) 
8 Sensibilisation des agents 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve la convention d’accompagnement aux démarches d’éco-exemplarité annexée à la 

délibération à titre gracieux 
- Autorise Monsieur le Président à signer ladite convention et les documents annexes s’y rapportant 

le cas échéant 
- Décide que, en fonction de leur nature, les recettes et les dépenses seront imputées sur le budget 

M14 
- Décide de nommer Alice PRUD’HOMME élue référente et Stéphanie TARANTO technicienne 

référente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 Relative à l’accompagnement des collectivités  
 en terme d’éco-exemplarité 

 
Communauté de Communes du Pays des Ecrins – CCPE / Syndicat Mixte de 
Traitement des Ordures Ménagères du Guillestrois, du Queyras et de 
l’Argentièrois - SMITOMGA 

 
 
Entre : 
 
La Communauté de Commune du Pays des Ecrins, dont le siège social est situé 404 avenue du 
général de Gaulle à L’Argentière La Bessée, représenté par son Président Monsieur Cyrille 
DRUJON D’ASTROS. 
 
ci-après dénommée « CCPE »,  
d’une part. 
 
Et :  
 
Le Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères du Guillestrois, du Queyras et de 
l’Argentièrois, dont le siège social est situé Passage des écoles – 05600 GUILLESTRE, représenté 
par sa Présidente Madame Anne CHOUVET, dûment autorisée par la délibération du Conseil 
Syndical en date du 4 août 2020. 
 
ci-après dénommé « SMITOMGA », d’autre part. 
 
Il a été convenu ce qui suit :  

Article 1 –  Contexte 

1) Les déchets des services publics 

En France, la quantité de déchets issus des services publics est estimée à plus de 5 millions de 
tonnes par an (source : ADEME). Cela représente entre 5 et 15% de l’ensemble des déchets du 
territoire national. 

2) L’éco-exemplarité en collectivité 

Fait référence à l’environnement, à la diminution de l’impact environnemental des 
établissements. Caractère de ce qui peut servir d’exemple : 

« L’éco-exemplarité, désignée antérieurement sous le nom de « éco-responsabilité » ou encore « 
verdissement des administrations », regroupe des actions visant la diminution des impacts 
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environnementaux des établissements, collectivités, et services concernant l’eau, l’énergie et les 
transports, les bâtiments, les achats publics et la gestion des déchets. » ADEME. 

L’éco-exemplarité d’une collectivité permet d’expérimenter de nouvelles démarches, réaliser des 
retours d’expérience et conseils pour inciter d’autres structures telles que les communes, les 
établissements partenaires, les entreprises du territoire, à dupliquer la démarche.  

Cette démarche permet également de légitimer les messages diffusés sur l’ensemble du territoire. 

3) Démarche enclenchée en 2016-2017 

En 2016-2017, le SMITOMGA avait accompagné la CCPE vers les objectifs principaux suivants :  
- Le tri de l’ensemble des déchets ; 
- La réduction de l’usage du papier d’impression ; 
- La suppression de la vaisselle jetable lors des pauses-café. 

Ces objectifs répondaient à un cadre réglementaire issu de la loi TECV du 18 août 2015 sur l’éco-
exemplarité :  

- Réduire les quantités de papier de 30% d’ici 2020 ; 
- Utiliser à minima 25% de papier recyclé d’ici 2017 et 40% d’ici 2020 ; 
- Généraliser le tri à la source des biodéchets d’ici 2025 ; 
- Systématiser le tri à la source des cinq flux de déchets suivants : Papier-

carton/Plastique/Métal/Bois/Verre. 

Actuellement, de nouvelles réglementations sont en vigueur, et le SMITOMGA invite la CCPE à se 
réengager dans une démarche d’éco-exemplarité. 

4) Engagements de l’Etat sur l’éco-exemplarité pour 2020 

En 2020, l’Etat s’est engagé sur 20 mesures dont quelques-unes en lien avec la prévention des 
déchets : 

Mieux gérer les ressources  
o Proposer systématiquement le matériel des collectivités aux associations et 

acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire lors de son remplacement ; 
o Ne plus acheter de plastique à usage unique pour une utilisation sur les lieux de 

travail et les événements organisés ; 
o Utiliser systématiquement du papier recyclé ou à défaut du papier issu de forêts 

gérés durablement ; 
o Développer une stratégie de réduction de l’empreinte carbone du numérique public 

en comprenant notamment la sensibilisation des agents aux éco-gestes 
numériques et l’achat de matériel numérique reconditionné ou de seconde main. 

Mieux se nourrir 
o S’approvisionner en produits de qualité, diversifiés et durables dans les services de 

restauration collective lors du renouvellement des marchés (au moins 50% qualité et 
durable, au moins 20% issus de l’agriculture biologique). 

Mieux protéger la santé des écosystèmes  
o Contrôler et raisonner l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des 

espaces verts, forêts, voiries et promenade, ouverts ou non au public. 
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Article 2 – Objet de la convention 

Le SMITOMGA, dans ses missions de déploiement d’une économie circulaire propose un accompagnement 
pour la réalisation d’un diagnostic et la proposition et la rédaction d’un programme d’actions. 

Article 3 – Durée de la convention  

La convention prend effet à la date de signature pour une durée de 6 mois, renouvelable par tacite 
reconduction par période de 6 mois. 

Article 4 – Contenu du dispositif 

1) Un diagnostic 

Le SMITOMGA propose à la CCPE de l’accompagner vers un diagnostic des pratiques et du fonctionnement 
concernant la prévention, la réduction et la gestion des déchets au sein de la structure. Les thématiques qui 
seront étudiées sont présentées en article 6. 
 

2) Un programme d’actions 

Cet état des lieux permettra de rédiger un plan d’actions et de dispositifs cohérent avec les attentes et 
contraintes de la collectivité et des agents. Chaque site étudié pourra faire l’objet d’un programme d’actions 
spécifique qui sera soumis à validation des équipes projets. La mise en œuvre des actions issues du diagnostic 
interviendra dans un second temps par signature d’un avenant à la présente convention. 

Article 5 – Sites à étudier 

Le diagnostic de la CCPE portera sur les institutions suivantes :  
- Les trois crèches 

o Les Eterlous, à Pelvoux 
o Les Petits Rameurs, à La Roche-de-Rame  
o Les Pitchounets, à l’Argentière-la-Bessée 

- La maison du Canton ; 
- Le Centre SocioCulturel Les Ecrins site de Saint Jean ; 
- Le service technique. 

Article 6 – Thématiques et objectifs  

Le SMITOMGA propose les objectifs et thématiques présentés ci-dessous : 
Les objectifs issus de la campagne 2016-2017 : 

o Tri de l’ensemble des déchets pour assurer une valorisation et un recyclage 
optimum ; 

o Réduction de l’usage de papier ; 
o Mise en place de pause-café zéro déchet. 

Les nouvelles thématiques proposées en lien avec la réglementation en vigueur : 
o Déploiement du réemploi et de la réutilisation  
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o Réduction des déchets plastiques 
o Commande et Marché publics durables 
o Réduction de la dangerosité des produits (entretien des surfaces et des espaces) 
o Sensibilisation des agents  

Article 7 : Clauses financières 

L’accompagnement par le SMITOMGA est consenti à titre gracieux. Les frais de l’agent du SMITOMGA seront 
à la charge du syndicat.  
Les éventuels frais des agents référents à la CCPE et des institutions diagnostiquées seront à la charge de la 
CCPE. 

Article 8 – Engagements de la CCPE  

La CCPE s’engage à : 
- Nommer : 

o Un élu référent : ………………………………. 
o Un technicien référent : ………………………….. 

- Accepter l’identification d’un agent volontaire référent sur chaque site à étudier ; 
- Participer à des réunions de travail et se laisser la possibilité d’y intégrer d’autres agents et 

élus selon les besoins ;  
- Soutenir et faciliter les interventions du SMITOMGA tout au long du processus ; 
- Informer et sensibiliser les agents ; 
- Mettre au vote par délibération un avenant à la convention pour la mise en œuvre du plan 

d’actions. 

Article 9 – Engagements du SMITOMGA 

Le SMITOMGA s’engage à :  
- Organiser, planifier et animer l’ensemble du diagnostic en étant à l’écoute des utilisateurs 

et agents des structures concernées ; 
- Animer l’équipe référente ; 
- Etablir un diagnostic complet en fonction des thématiques énumérées en article 6 ; 
- Faire émerger des propositions au sein des structures concernées pour soumettre un 

programme d’actions viable. 

Article 10 – Obligations, Modification et résiliation 

Les parties contractantes s’engagent à remplir consciencieusement leurs obligations mutuelles. 
 
Un avenant définissant les modifications à apporter à la présente convention pourra être signé à tout 
moment entre le SMITOMGA et la CCPE. 
 
Si l’une des parties souhaite dénoncer la présente convention, elle devra en aviser l’autre partie, par lettre 
recommandée avec avis de réception. La dénonciation prendra effet 8 jours après la réception de cette lettre. 
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Les parties s’efforceront de régler tout différent entre elles par voie amiable ou par l’intermédiaire d’un 
médiateur. En cas de désaccord persistant, elles pourront déposer un recours devant le tribunal de Marseille. 
 
 
 
 

Fait à L’Argentière la Bessée, (en deux exemplaires originaux),  

 
le …………………… 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS Madame Anne CHOUVET 
Président de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins Présidente du Syndicat Mixte de 

Traitement des Ordures Ménagères 
du Guillestrois, du Queyras et de 
l’Argentièrois 
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET MOBILITE -GEMAPI 

 
Délibération n°14 – Demande de subvention auprès du Départemental des Hautes-
Alpes pour le confortement de la digue rive droite de la Durance à L’Argentière-La 
Bessée : annule et remplace la délibération n°58 du conseil communautaire du 15 
avril 2021. 
 
Délibération présentée par : Serge GIORDANO. 
 
 
La Communauté de communes, dans le cadre de la compétence GEMAPI souhaite protéger la digue rive 
droite de la Durance, au centre-ville de l’Argentière-la-Bessée. 
Description du projet  
Le RTM accompagne la Communauté de Communes dans les études préparatoires comme pour la suite du 
projet. 
La digue actuelle protège une population estimée à 2 545 habitants. D’après l’étude de dangers mise à jour 
en 2021, à l’heure actuelle, le niveau de protection du système d’endiguement est associé à celui d’un débit 
de seulement 100 m3/s, ce qui correspond à une hauteur d’1,20 m au niveau du pont de la Bessée. Selon les 
données de la banque hydro, ce débit de 100 m3/s correspondrait à une période de retour de 2 ans.  
 

1. Travaux de confortement du mur contre l’érosion externe : 
- Confortement de la cavité évidée, 
- Travaux de rejointoiement de la maçonnerie, 
- Reprise de la maçonnerie et des bombements, 
- Forages de contrôle et passage caméra et confortement par injections de la maçonnerie si 

nécessaire. 
 

2. Travaux de protection de la digue contre l’affouillement : 
- Protection par recharge ou sabot de pied en enrochements secs. 

 
Une erreur dans l’estimatif avait été commise lors de la précédente délibération. 
Le coût estimatif des travaux est de 1 147 792.50€ HT. 
 
Les frais déjà engagés pour la réalisation du diagnostic et de l’avant-projet s’élèvent à  
97 792.50€ HT. Ils comprennent : un levé LIDAR, le dévoiement de la Durance, les investigations 
géotechniques et géophysiques, la pêche de sauvegarde, et la mission AMO du RTM. 
 
Compte-tenu du montant des travaux, il est prévu de réaliser les travaux en deux tranches : 
1 : confortement de la digue amont (420 000€ HT) et études préliminaires (97 792.50€ HT) en 2022. 
2 : confortement de la digue aval (630 000€ HT) en 2023. 
 
Le Président propose le plan de financement ci-dessous : 
 
1ère tranche (517 792.50€ HT):     
Conseil Départemental (30 %)     155 337.75€ 
DETR (40%)       207 117€ 
Autofinancement (30 %)     155 337.75 € 
 
 
2ème tranche (630 000€ HT) : 
Conseil Départemental (30 %)     189 000€ 
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DETR (40%)       252 000€ 
Autofinancement (30 %)     189 000 € 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve le plan de financement présenté. 
- Autorise le Président à solliciter les subventions auprès du Département des Hautes-Alpes. 

 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour :                                          Contre :                                            Abstention :  
Page 78 sur 177 

 
 
 
Délibération n°15 – Dépôt du dossier de candidature à l’appel à projet « Stratégie 
Territoriale pour la Prévention des Risques en Montagne «  dit STePRiM. 
 
Délibération présentée par : Serge GIORDANO 
 
 

- Vu le cahier des charges rédigé en 2019 par les services de l’Etat visant à présenter les spécificités 
du projet, 

- Vu la nécessité d’organiser une gestion cohérente et priorisée des interventions sur le territoire du 
Pays des Ecrins, 

 
Le territoire est exposé à de nombreux risques naturels qu’il est indispensable de prendre en compte dans 
l’ensemble des projets du territoire. 
Lors de la commission Aménagement, Mobilité et GEMAPI du 8 juin 2021, il a été décidé de déposer le dossier de 
candidature au STePRiM. 
Cette candidature sera déposée en deux temps : 

- Une phase d’intention, dite « STePRiM d’intention, visant à compléter les connaissances du territoire 
selon divers axes et aboutissant à l’élaboration d’un programme concert d’actions opérationnelles ; 

- Une phase opérationnelle dite « STePRiM complet » consistant à la mise en œuvre de ce programme 
d’actions. 

Les agents de la collectivité ont travaillé à l’établissement du dossier de candidature et d’un programme 
d’intention, dont le contenu, le planning détaillé et le chiffrage sont joints à la présente délibération.  
Ce programme se déroulera sur une période de deux années consécutives. La gouvernance du projet sera assurée 
par la Communauté de Communes du Pays des Ecrins, via une commission dédiée, composée de l’ensemble des 
maires du territoire. Un agent aura la charge de l’animer et de le suivre. Enfin, un comité technique et un comité 
de pilotage dûment formés, assureront le bon déroulement du projet et sa conformité face aux exigences 
attendues. 
Le dossier de candidature sera instruit par les services de l’Etat et donnera lieu à une labélisation du territoire, 
espérée pour le printemps  
 
Il est à ce jour prêt à être déposé auprès des services de l’Etat. Son contenu pourra être modifié pendant la 
phase d’instruction à la demande des services instructeurs : DREAL puis comité de sélection. 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Vice-Président, 
- Autorise le Président à faire toutes demandes de financement qui seront nécessaires au projet ; 
- Autorise le Président à signer toutes les pièces qui seront nécessaires au projet ; 
- Précise que les crédits nécessaires au projet seront inscrits au budget. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°16 – Acquisition du logiciel « Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme ».  
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS. 
 

 
-  Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L5221-1. 
- Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et 

du numérique, et notamment l’article 62. 
- Vu l’ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des 

relations entre le public et l'administration. 
- Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment l’article L423-3. 
- Vu le Code des relations entre le public et l'administration, et notamment l’article L112-8. 
- Vu l’Arrêté Préfectoral n°05-2016-12-02-002 du 2 décembre 2016 approuvant les statuts de la 

Communauté de Communes du Pays des Écrins. 
- Vu la délibération n°4 du 29 janvier 2015 approuvant la signature de la convention de mutualisation 

pour un Système d’Information Géographique Départemental. 
- Vu l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des 

institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des 
établissement publics locaux afin de faire face à l’épidémie COVID-19. 

- Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclaration l’état d’urgence sanitaire. 
- Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 de prorogation de l’état d’urgence et portant diverses 

mesures de gestion de la crise sanitaire et notamment son article 6. 
- Vu la loi n°2021-160 du 15 février 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire. 
- Vu la loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire. 
- Considérant le courrier du Conseil Départemental des Hautes-Alpes en date du 14 avril 202 relatif 

à la proposition d’acquisition du Guichet Numériques des Autorisation d’Urbanisme. 
 

 
 
Le Président rappelle la Loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique, dite Loi ELAN, impose aux collectivités de plus de 3 500 habitants de réceptionner et d’instruire 
de façon dématérialisée à compter du 1er janvier 2022 les autorisation du droit du sol, et que l’ordonnance 
n°2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du Code des relations entre le public et 
l’administration impose en outre à toutes les collectivités, quelle que soit leur taille, de pouvoir répondre aux 
obligation de la Saisine par Voie Electronique, et à ce titre de pouvoir réceptionner les autorisations du droit du 
sol au format numérique à compter de cette même date. 
 
Le Président rappelle également que dans le cadre du Système d’Information Géographique mutualisé à l’échelle 
départementale « GéoMAS », les collectivités des Hautes-Alpes ont mis en place d’un logiciel de suivi et 
d’instruction des autorisations d’urbanisme dénommé « OXALIS », dont certaines Communes de la Communauté 
de Communes du Pays des Ecrins se servent pour éditer leurs Certificats d’Urbanisme et/ou instruire leurs 
Déclarations préalables. 
 
Poursuivant cette mutualisation, le Département propose aux collectivités des Hautes-Alpes d’acquérir de façon 
mutualisée un logiciel dénommé « Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme » (GNAU), qui offrira, sous 
la forme d’un portail internet, la possibilité aux particuliers et aux professionnels de déposer leurs demandes 
d’urbanisme au format numérique, et aux collectivités concernées par la loi ELAN de les instruire également en 
numérique. Ce guichet sera en lien direct d’une part avec le logiciel existant OXALIS, et d’autre part à terme 
avec les outils des services de l’Etat pour les Communes qui n’ont pas de service instructeur intercommunal. 
 
Considérant que les enjeux de cette plate-forme sont multiples (normalisation des formats d’échange, saisie 
numérique des CERFA, module à destination des notaires…), le Président propose de délibérer favorablement en 
faveur de cette acquisition, étant entendu qu’il ne s’agit en aucun cas de créer un service instructeur 
intercommunal mais uniquement d’acquérir une plate-forme internet qui permettra de réceptionner les dossiers 
d’urbanisme au format numérique. 
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Le Président propose également que cette acquisition soit entièrement prise en charge par la Communauté de 
Communes du des Écrins, et mise en disposition gracieusement des Communes du Pays des Ecrins qui 
souhaiteraient l’utiliser, comme c’est déjà le cas pour le SIG « GéoMAS » et le logiciel OXALIS. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Approuve l’acquisition du Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme, dans le cadre de la 

convention de partenariat « GéoMAS » entre le Département et les EPCI des Hautes-Alpes. 
- Autorise le Président à engager les sommes correspondantes, dans la limite de 4 000 € TTC en 

investissement et 1 000 € TTC en fonctionnement annuel, ces sommes étant inscrites au budget 
2021. 

- Autorise le Président, et si besoin l’un de ses représentants, à conduire toutes les démarches et 
signer tous les documents nécessaires à l’application de la présente délibération. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°17 – Protection du secteur des Allouviers - Freissinières– Servitude de 
passage la surveillance et l’entretien du système d’endiguement des Allouviers 
 
Délibération présentée par : Serge GIORDANO. 
 

 
 

- Vu la nécessité de surveiller le système d’endiguement sur une emprise de 4 mètres de large depuis le 
lit mineur, 

- Vu l’obligation en tant que maitre d’ouvrage GEMAPI de disposer de la maitrise foncière d’un système 
d’endiguement dans le cadre de la compétence GEMAPI, 

 
Le Président informe l’assemblée que le projet de protection du secteur des Allouviers à Freissinières est en 
cours. 
 
Ces travaux consistent à protéger les habitations et le camping contre les crues du torrent de la Biaysse. 
 
Les aménagements mis en place permettront de définir le nouveau système d’endiguement pour lequel un 
programme de surveillance et d’entretien sera réalisé. 
La maitrise foncière sur une emprise de 4m de largeur est indispensable pour l’ensemble du linéaire du système 
d’endiguement. 
 
Monsieur LUCIANI, propriétaire de la parcelle G1161 a accepté la demande de servitude de la CCPE, sans 
dédommagement financier. A présent, cet accord doit être matérialisé par une servitude sur une longueur de 
16m, sur 45m2. 
 
Le Président propose la signature d’une servitude de passage dont l’acte sera rédigé par Maitre FICI. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à signer les actes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°18 – Demande de déclaration d’intérêt général des travaux d’entretien du 
lit et des berges de la Durance et de ses affluents. 
 
Délibération présentée par : Serge GIORDANO 
 
 

- Vu le Code général des collectivités, 
- Vu l’arrêté préfectoral n°3188 du 14/12/2000 portant création de la Communauté de Communes 

du Pays des Ecrins ; 
- Vu l’arrêté préfectoral modificatif n°05.2016.12.02.002 ; en date du 02/12/2016 portant statuts 

de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins ; 
- Vu l’article L.211-7 – titre I du Code de l’environnement relatif à l’habilitation des groupements de 

collectivités territoriales à entreprendre des travaux d’entretien et d’aménagement de cours d’eau 
(alinéa 2) ayant un caractère d’utilité général ou d’urgence ; 

- Vu l’article L215-14 du Code de l’environnement relatif aux obligations d’entretien des cours d’eau par 
leurs propriétaires riverains ; 

- Vu l’article L.151-37 du Code rural sur les modalités d’application des travaux agricoles ou forestiers 
prescrits ou exécutés par des groupements de communes, dans un cadre d’intérêt général ou d’urgence. 
 

 
Le premier vice-président rappelle que la Communauté de Communes du Pays des Ecrins est en charge des travaux 
d’entretien des cours d’eau dans le cadre de sa compétence GEMAPI. Il fait part des difficultés rencontrées pour 
entreprendre la gestion des berges des cours d’eau compte-tenu du grand nombre de parcelles privées. 
La collectivité a la possibilité de se substituer aux propriétaires riverains pour réaliser les travaux d’intérêt 
général qui dépassent les moyens techniques des usagers. La déclaration d’intérêt général de tels travaux justifie 
l’utilisation de fonds publics sur des terrains privés et permet d’assurer un accès via ces parcelles en bord de 
cours d’eau. Les documents de référence et les diagnostics complémentaires de terrains mettent en évident de 
nombreux sites où la présence et l’état de la végétation accentue les risques de débordements en cas de crues 
et réduit les fonctionnalités de l’écosystème. 
Un programme de travaux sera défini à moyen terme sur l’ensemble hydrographique dans un objectif de gestion 
globale et cohérente des espaces naturels. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Vice-Président, 
- Autorise le Président à déposer un dossier de demande de déclaration d’intérêt général des travaux 

d’entretien des berges et du lit de la Durance et de ses affluents auprès du service de la Police de 
l’eau de l’Etat et de mettre en œuvre ces travaux sur la durée de la dite DIG, 

- Autorise le Président à signer toutes les pièces qui seront nécessaires au projet, 
- Précise que les crédits nécessaires au projet seront inscrits au budget. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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DEVELOPPEMENT DU TOURISME  

Délibération n°19 – Fonds de concours pour les travaux d’aménagement et d’extension 
du parking de la Maison du Parc national des Écrins – Signature d’un avenant à la 
convention de fonds de concours avec la commune de Vallouise-Pelvoux. 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 
 

- Vu l’article 186 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales « Afin 
de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être 
versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés 
à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés », 

- Vu, les statuts de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins, 
- Vu, la convention de fonds de concours signée entre la CCPE et la commune de Vallouise-Pelvoux le 30 

octobre 2020, 
- Vu, la réalisation du projet à moindre coût, 
- Vu l’avis favorable du bureau statutaire du 21 mai 2021. 

 
Le Président rappelle à l’Assemblée que la commune de Vallouise-Pelvoux a réalisé des travaux d’aménagement 
et d’extension du parking de la Maison de Parc National des Écrins. Dans ce cadre, la CCPE et la commune ont 
signé fin 2020 une convention de fonds de concours. 
 
Aujourd’hui, ces travaux sont terminés, ceux-ci ont été réalisés à moindre coût (122 866.01€ HT au lieu de 
182 050.00€ HT initialement prévus). Il convient donc de redéfinir le plan de financement. 
 
 
Plan de financement après travaux  
      

DEPENSES RECETTES  

Nature Montant HT Nature Montant HT Pourcentage  

Travaux    107 616,01 €  ETAT 
DETR 2020      36 859,80 €  30% 

 

 

Honoraires 
maîtrise d'œuvre      15 250,00 €  

Fonds de concours 
Communauté de communes du 

Pays des Ecrins 
     43 003,10 €  35% 

 

 

  Autofinancement commune de 
Vallouise-Pelvoux      43 003,11 €  35% 

 

 
TOTAL    122 866,01 €  TOTAL 122 866,01 € 100%  

Le Président propose donc de signer un avenant à la convention avec la Commune de Vallouise-Pelvoux afin de 
fixer les nouvelles modalités du fonds de concours à partir du montant des travaux réalisés. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président, 
- Approuve le plan de financement ci-dessus, 
- Autorise le Président à signer un avenant à la convention de fonds de concours avec la Commune 

de Vallouise-Pelvoux. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
 



Pour :                                          Contre :                                            Abstention :  
Page 84 sur 177 

Délibération n°20 – Validation de la Candidature Espace Valléen 2021-2027 
 
Délibération présentée par : Christian CANTON 
 

- Vu, l’appel à candidature publié par les partenaires financiers en février 2021 
- Vu, l’avis positif du bureau statutaire du 19 mars 2021 concernant la candidature du territoire sur ce 

dispositif 
- Vu, l’ensemble des réunions menées avec tous les partenaires (communes, Office de Tourisme 

Communautaire, stations, financeurs…) 
- Vu, la consultation grand public lancée via la plateforme Civocracy 
- Vu, la réunion partenariale avec les partenaires financiers du 2 juin 2021,  
- Vu, l’avis positif du bureau statutaire du 4 juin 2021, 

 
Le Président rappelle à l’Assemblée La Communauté de Communes du Pays des Écrins a souhaité répondre à 
l’appel à candidature lancé par le Partenariat du Massif des Alpes (Région Provence-Alpes Côte d’Azur, Région 
Rhône-Alpes Auvergne et Etat) afin de candidater à la sélection des Espaces Valléens par l’élaboration d’une 
stratégie pluriannuelle de développement intégré de la diversification touristiques en toutes saisons. 
La sélection comme Espace valléen permettra à notre territoire de bénéficier de financements spécifiques au 
massif des Alpes (CR SUD PACA, Etat, Europe). 
 
Les grands principes qui ont conduit cette candidature sont :  

- Une continuité avec la précédente génération d’Espace valléen : être pragmatique et efficace, aller à 
l’essentiel grâce à l’expérience du territoire sur le dispositif ; 

- Une candidature sur la base des travaux menés par l’OTC ; 
- Un dispositif permettant de concrétiser les études, réflexions et partenariats en cours notamment avec 

le Parc national des Ecrins ;  
- Une poursuite des modalités de pilotage local avec intégration de tous les acteurs (CCPE, communes, 

gestionnaires des stations alpin et nordique, OTC, financeurs)  
 
Cette candidature a demandé une concertation importante qui a permis d’aboutir à une véritable stratégie 
durable et intégrée pour notre territoire qui est détaillée en annexe ainsi que sa déclinaison en plan d’actions 
prévisionnel. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président, 
- Approuve le projet et son contenu, 
- Valide la stratégie présentée ainsi que le plan d’actions prévisionnel, 
- Autorise le Président à engager la Communauté de Communes du Pays des Ecrins et à déposer la 

candidature du Pays des Ecrins. 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SERVICES AU PUBLIC 

Délibération n°21 – PARC D’ACTIVITES DU VILLARET : accord de principe d’attribution du 
lot 9 aux entreprises « ECOBATI » et « ATELIER PROUVE » ou à la personne morale qui les 
représente. 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 
 
Vu, le comité d’agrément réuni le 16 mars 2021 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes aux côtés de la commune de Saint Martin de 
Queyrières ont décidé de créer et d’aménager le parc d’activités du Villaret « Pôle bois ». Ce projet a permis 
de viabiliser 1,4 hectares de foncier à vocation économique. 
 
Il indique que des entreprises ont manifesté leur intérêt tout au long de la phase de réflexion du projet et 
d’autres, lors de la mise en commercialisation des 12 lots viabilisés. 
 
Un dossier de candidature est adressé aux entreprises qui manifestent un intérêt pour l’acquisition d’un ou 
plusieurs lots au sein du parc d’activités. Une fois le dossier complet remis à la Communauté de communes, 
celles-ci sont invitées à présenter leur projet à un comité d’agrément. 
 
L’entreprise « ECOBATI » représentée par  Philippe GIRAUD, Myrtille KOCH et Gabriel LEON et l’entreprise 
« ATELIER PROUVE » représentée par Jéremie PROUVE, lors du comité d’agrément, ont fait acte de 
candidature commune pour développer sur le site des activités de « charpentier / contructeur bois » et de 
« Menuisier-Ebeniste ». 
 
Le comité d’agrément réuni le 16 mars 2021 a rendu un avis favorable de principe. 
 
Le Président propose de signer une promesse de vente avec clause suspensive de financement et d’obtention 
du permis de construire pour que les entreprises « ECOBATI » et « ATELIER PROUVE » ou la personne morale 
que ces derniers auront désignée puissent suivre l’opération, mettent  une option sur le lot 9 d’une surface 
indicative de 1191 m² et puissent engager les démarches nécessaires à la réalisation de leur projet. Le tarif 
de vente est établi à 48€ HT/m². Ce lot comprend 82,42m² de servitude pour les noues à indemniser par la 
Communauté de communes. 
 
La vente interviendra après réalisation des conditions suspensives (obtention de prêt, de permis de 
construire notamment). La surface définitive et le montant de la cession seront précisés au moment de la 
signature de l’acte notarié. Les frais de l’acte d’acquisition et éventuellement de prêt seront supportés 
par l’acquéreur. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Valide l’exposé du Président ; 
- Autorise le Président à conclure une promesse de vente pour le lot 9 avec conditions suspensives au 

profit des entreprises « ECOBATI » et « ATELIER PROUVE » ou toute personne morale qu’y 
substituera et à signer toutes pièces en lien avec l’objet ; 

- Autorise le Président à signer l’acte de vente. 
- Donne mandat au Notaire pour conclure la vente. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°22 – Définition de l’intégralité des offres commerciales de Luceo 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS  
 
 
Vu, les délibérations : 

- N°9 du 18 décembre 2014 relative à la fixation des tarifs des espaces collectifs de travail ; 
- N°15 du 26 février 2015 relative à la mise en place d’un comité d’agrément ; 
- N°14 du 26 février 2015 relative à la procédure d’admission ; 
- N°10 du 28 mai 2015 relative au dépôt de garantie ; 
- N°12 du 27 juillet 2017 relative à la mise en place d’un tarif de domiciliation ; 
- N°5 du 16 mars 2017 relative à la modification des redevances des bureaux commerciaux ;  
- N°13 du 19 décembre 2019 relative à la mise en place d’un tarif pour les micros 

entreprises. 
 
Vu, les travaux des commissions développement économique et services aux publics : 

- 15 octobre 2020 ; 
- 12 janvier 2021 ; 
- 17 février 2021 ; 
- 15 juin 2021. 

 
Annule et remplace toutes les délibérations précédemment votées et relatives au contenu, tarifs et 
modes d’admission et de contractualisation inventoriées ci-avant.  
 
 
Le Président rappelle que Luceo a ouvert ses portes en septembre 2015 et que la structure propose de 
l’accompagnement et de l’animation économique aux créateurs et dirigeants d’entreprises du territoire 
ainsi que des solutions matérielles et juridiques (bureaux, salles de réunions, domiciliation) qui sont l’objet 
de la présente délibération. 
D’un point de vue budgétaire, le Président précise que les actions d’accompagnement et d’animation 
économique relèvent d’un budget de type M14 général (440) alors que les solutions matérielles et juridiques 
relèvent d’un budget M14 ECO. Le budget M14 ECO est un budget de type Service Public Administratif qui 
est dans le cas présent un budget commercial d’intérêt public. Ce type de budget permet à la collectivité 
d’abonder pour conduire à l’équilibre du service. 
Le Président estime que pendant ces 6 premières années la structure a répondu aux objectifs définis au 
départ. Néanmoins, un certain nombre de constats amène aujourd’hui à amorcer un nouveau cycle en 
apportant un certain nombre de corrections qui permettent de projeter la structure sur les 5 prochaines 
années en répondant au mieux aux besoins des entrepreneurs et aux impératifs d’occupation et d’équilibre 
économique de la structure. 
La commission développement économique et services aux publics a travaillé à plusieurs reprises sur ce 
sujet et à déterminé deux axes de travail concernant les offres commerciales de Luceo : 

1-Mettre en place un communication plus offensive, directe, numérique ; 
2-Améliorer la lisibilité, la progressivité et positionnement commercial des offres en se rapprochant 
des moyennes départementales notamment et répondre à la majorité de besoins recensés depuis 
2015. 

 
Sur la base des travaux de la commission, la présente délibération a pour objet de redéfinir pour chacune 
des offres : 

• Le contenu ; 
• Le montant de la redevance ou du tarif ; 
• Les critères d’admission ; 
• Le mode d’admission ; 
• Le mode contractualisation. 
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Pour la détermination des nouvelles redevances, les travaux de la commission ont porté sur la recherche du 
prix acceptable pour les différentes catégories d’occupants ciblés afin de viser des taux d’occupation 
satisfaisants pour la structure tout en préservant au mieux les équilibres budgétaires pour ce service. 
Il est entendu que la redevance comprend le loyer du poste de travail et les charges qui en découlent 
(notamment télécommunications, électricité, ménage, eau, assainissement). 
 
Avant de présenter de manière détaillée chacune des offres, le Président introduit en expliquant que Luceo 
proposera dorénavant sept types d’offres dont le détail est présenté ci-après : 

• Domiciliation 
• Coworking 
• Bureau nomade 
• Salles de Réunions 
• Offre « Micro-entreprises » 
• Offre « Pépinière d’entreprises » 
• Offre « Hôtel d’entreprises » 

 
Le Président explique également qu’afin de faciliter la compréhension des offres, toute logique de 
tarification des offres au M² a été abandonnée au profit d’une tarification au poste de travail mis à 
disposition. Le service gestionnaire gardera toute latitude pour choisir les postes de travail proposés parmi 
les locaux disponibles au moment des demandes. 
 
Le Président propose les nouvelles conditions proposées pour chacune des offres : 
 
DOMICILIATION 

Contenu 
• Domiciliation du siège social 
• 1 poste de travail en bureau individuel fermé ½ journée/semaine 
• 1 Salle de réunion 1 ½ journée/mois 
Montant de la redevance 
• 75€ HT/mois (40€ HT actuellement avec moins de services) 
Critères d’admission 
• Compatibilité de l’activité projetée avec les locaux et l’objet de la structure 
• Entrepreneur du territoire souhaitant dissocier l’adresse de son domicile personnel et du siège 

social de son entreprise 
• Entreprise extérieure souhaitant créer et tester un établissement secondaire sur le territoire 
Mode d’admission 
• Instance de gouvernance communautaire 
Mode de contractualisation 
• Contrat de domiciliation de 3 mois renouvelable sans limite de durée 

 
COWORKING 
 

Contenu 
• 1 poste de travail en espace ouvert et partagé de travail 

Montant de la redevance 
• 8€ HT/ ½ journée (9€ actuellement sans distinction nomade/coworking) 
• 12€ HT/journée (15€ actuellement sans distinction nomade/coworking) 
• 120€ HT/mois (150€ actuellement sans distinction nomade/coworking) 

Critères d’admission 
• Compatibilité de l’activité projetée avec les locaux et l’objet de la structure 
• Entreprise, dirigeant ou futur dirigeant, salarié, étudiant 

Mode d’admission 
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• Service gestionnaire 
Mode de contractualisation 

• Réservation-Paiement en ligne à la demi-journée, journée ou au mois limité à 6 mois non 
consécutifs ou consécutifs pour cette dernière option. 
 

 
BUREAU NOMADE 
 

Contenu 
• 1 poste de travail en bureau individuel fermé 

Montant de la redevance 
• 12€ HT/ ½ journée (9€ actuellement sans distinction nomade/coworking) 
• 18€ HT/journée (15€ actuellement sans distinction nomade/coworking) 
• 180€ HT/mois (150€ actuellement sans distinction nomade/coworking) 

Critères d’admission 
• Compatibilité de l’activité projetée avec les locaux et l’objet de la structure 
• Entreprise, dirigeant ou futur dirigeant, salarié, étudiant, accompagnant économique 

Mode d’admission 
• Service gestionnaire 

Mode de contractualisation 
• Réservation-Paiement en ligne à la demi-journée, journée ou au mois limité à 6 mois non 

consécutifs ou consécutifs pour cette dernière option. 
 

 
SALLES DE REUNION 
 

Contenu 
• 1 salle de réunion 

Tarif 
• Salle 10 pers. de 20m² environ : 25€ HT 1/2j, 50€ HT j (tarif inchangé) 
• Salle 20 pers. de 40m² environ : 50€ HT 1/2j, 100€ HT j (tarif inchangé) 
• Gratuité possible pour les structures autres qu’entreprises, œuvrant sur les thématiques de 

l’emploi, la formation ou le développement économique et dont l’occupation représente un 
intérêt pour le territoire et ne génère pas de retombées économiques directes pour la structure 

Critères d’admission 
• Occupation liée à l’emploi, la formation ou une activité économique 

Mode d’admission 
• Service gestionnaire 

Mode de contractualisation 
• Réservation-Paiement en ligne à la demi-journée ou journée 

 
 
OFFRE « MICRO-ENTREPRISE »  
 

Contenu 
• 1 poste de travail en espace coworking ou un bureau individuel fermé selon disponibilité 

Montant de la redevance 
• 125€ HT/mois (redevance inchangée) 

Critères d’admission 
• Compatibilité de l’activité projetée avec les locaux et l’objet de la structure 
• Entrepreneur immatriculé au régime de la micro-entreprise et non assujetti à la TVA 
• Entrepreneur salarié d’une coopérative d’activité ne dépassant pas les plafonds de chiffre 

d’affaires d’une micro-entreprise et non assujettie à la TVA 
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Mode d’admission 
• Instance de gouvernance communautaire 

Mode de contractualisation 
• Convention temporaire et précaire de moins de 3 ans non renouvelable 

 
OFFRE « PEPINIERE D’ENTREPRISES » 
 

Contenu 
• 1 poste de travail en bureau individuel fermé 
• Salles de réunion 2 ½ journée/mois  

Montant de la redevance 
• 150€HT/mois en année 1 (180€ actuellement) 
• 175€ HT/mois en année 2 (240€ actuellement) 
• 200€/mois en année 3 (310€ actuellement) 

Critères d’admission 
• Compatibilité de l’activité projetée avec les locaux et l’objet de la structure 
• Immatriculation depuis moins de 3 ans ou entrepreneur salarié d’une coopérative d’activité ne 

relevant pas de l’offre « micro-entreprise » 
• Pertinence, qualité et maturité du projet (Définition du projet, prévisions financières, 

maitrise de l’environnement technique, réglementaire et concurrentiel) 
• Dirigeant d’entreprise 

Mode d’admission 
• Comité d’agrément 

Mode de contractualisation 
• Convention temporaire et précaire de moins de 3 ans non renouvelable 

 
 
OFFRE « HOTEL D’ENTREPRISES » 
 

Contenu 
• 1, 2 ou 3 postes de travail en bureau fermé (2 postes de travail pouvant être proposés dans le 

même bureau fermé à compter du 3ème poste de travail) 
• Salles de réunion 2 ½ journée/mois 

Montant de la redevance 
• 250€ HT/mois pour un poste (310€ actuellement) 
• 380€ HT/mois pour 2 postes (580€ actuellement) 
• 510€ HT/mois pour 3 postes (610€ actuellement) 

Une révision des prix pourra être appliquée selon la réglementation en vigueur pour les baux 
professionnels. Elle figurera dans les termes du bail.  

Critères d’admission 
• Compatibilité de l’activité projetée avec les locaux et l’objet de la structure 

Pour les entreprises extérieures au territoire, développer une activité nouvelle ou une activité 
existante mais couvrant une nouvelle zone de chalandise et créer de l’emploi et/ou de la 
richesse 
Dirigeant d’entreprise et ses salariés 

Mode d’admission 
• Instance de gouvernance communautaire 

Mode de contractualisation 
• Bail professionnel de 6 ans 
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ACCES AUX PRINCIPAUX SERVICES MUTUALISES PAR TYPE D’OFFRE  

  

Poste de 
travail en 
formule 

"coworking" 

Poste de 
travail en 
formule 
"bureau 
nomade" 

Salle de 
réunion Domiciliation 

Poste de 
travail en 
formule 
« micro-

entreprise 
» 

Poste de 
travail en 
formule 

"pépinière 
d’entreprises" 

Poste de 
travail en 

formule "hôtel 
d’entreprises" 

Téléphonie fixe Non Oui 

Gestion du 
courrier, 

affranchissement 
Non 

Oui, boite au 
lettre 

individuelle et 
refacturation 
affranchissem

ent au réel 

Oui, refacturation affranchissement au réel 

Imprimante 
copieur 

-Forfait 25 copies N & B ½ journée ou 
possibilité d’accès par code indépendant 
& refacturation selon délibération n°9 
du 28 mai 2015 ou toute délibération 

annulant et remplaçant celle-ci pour les 
occupants réguliers. 

Oui, accès par code indépendant & refacturation selon 
délibération n°9 du 28 mai 2015 ou toute délibération 

annulant et remplaçant celle-ci 

 

Ménage 
Entre chaque utilisation ou 1 x semaine pour une 

réservation au mois d’un poste de travail en formule 
"espace coworking" ou "bureau nomade" 

oui 1x 
semaine 

oui 1x 
semaine oui 1x semaine  

 
DEPOT DE GARANTIE 
Un dépôt de garantie d’une valeur équivalente à 2 mois de redevance applicable en l’entrée dans les lieux 
sera demandée dans le cadre des offres domiciliation, micro-entreprise, pépinière d’entreprises et hôtel 
d’entreprises.  
 
 
MISE EN APPLICATION DES NOUVELLES CONDITIONS POUR LES TITULAIRES D’UNE CONVENTION 
Pour les structures bénéficiant d’une convention d’occupation en cours de validité, les nouvelles conditions 
tarifaires, matériels et contractuels rentreront en vigueur aux termes de leur convention actuelle 
respective. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président ; 
- Valide pour chacune des offres le contenu, le montant des redevances, les critères et mode 

d’admission ainsi que le mode contractualisation proposés dont le rappel des conditions tarifaires 
figurent ci-après ; 

FORMULE Redevance ou tarif (pour les salles de réunion)  
Poste de travail en formule « coworking » • 8€ HT/ ½ journée  

• 12€ HT/journée  
• 120€ HT/mois  

Poste de travail en formule « bureau nomade » • 12€ HT/ ½ journée  
• 18€ HT/journée  
• 180€ HT/mois  

Salle de réunion • Salle 10 pers. : 25€ HT 1/2j, 50€ HT journée  
• Salle 20 pers. : 50€ HT 1/2j, 100€ HT journée 

Domiciliation • 75€ HT/mois  
Poste de travail en formule « micro-entreprise » • 125€ HT/mois 
Poste de travail en formule « pépinière 
d’entreprises » 

• 150€ HT/mois en année 1 pour 1 poste 
• 175€ HT/mois en année 2 pour 1 poste 
• 200€ HT/mois en année 3 pour 1 poste 

Poste de travail en formule « hôtel d’entreprises » • 250€ HT/mois pour 1 poste  
• 380€ HT/mois pour 2 postes 
• 510€ HT/mois pour 3 postes 

- Autorise le Président à mettre en application ces nouvelles conditions lors de toute nouvelle 
contractualisation. 

Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°23 – Conseiller numérique France Services – contrat de projet et 
convention de subvention du dispositif Conseiller numérique France Services 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS 
 
 

- Vu la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment l’article 3 II 

- Vu le décret N°88-145 pris pour l’application de l’article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique et relatif aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale 

- Vu le budget M 14 général adopté par délibération n°5 du 15/04/2021 
- Vu la délibération n°13 du 30/11/2017 relative à l’instauration du régime indemnitaire tenant des 

comptes des fonctions, des sujétions, de l’expertise, de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
- Vu la délibération n°6 du 28/01/2021 relative à la mise à jour du tableau des effectifs 

 
 
Le Président indique qu’aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Ainsi, il appartient 
au conseil communautaire de déterminer l’effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire 
au fonctionnement des services. De même, la modification du tableau des effectifs afin de permettre les 
avancements de grade, relève de la compétence de l’assemblée délibérante. 
 
Le Président confirme la création d’un emploi non permanent dans la catégorie C afin de mener à bien le projet 
identifié : le recrutement d’un Conseiller Numérique au sein de l’Espace France Services du Pays des Ecrins. Il 
rappelle qu’en ce sens, une délibération a été prise le 28/01/2021 portant modification du tableau des effectifs. 
 
Le Président ajoute qu’un contrat sera conclu pour une durée de 2 ans minimum soit de juillet 2021 à juin 2023.  
Le contrat prendra fin lors de la réalisation de l’opération pour laquelle le contrat a été conclu. 
A défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si le projet ne peut pas être réalisé. Le contrat 
sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet prévu ne sera pas achevé au terme de la durée 
initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra pas excéder 6 ans. 
 
L’agent assurera les fonctions de Conseiller numérique France Services à temps complet. Ces missions 
comprennent notamment : le soutien du public dans leurs usages du numérique au quotidien, la sensibilisation 
aux enjeux du numérique, la prise d’autonomie pour la réalisation des démarches administratives en ligne. Cet 
agent bénéficiera d’une formation. 
 
L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C. 
 
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment les fonctions occupées, la qualification 
requise pour leur exercice, la qualification détenue par l’agent ainsi que son expérience. 
 
Le Président indique que le poste de conseiller numérique peut bénéficier de financement de l’Etat. Une 
demande de subvention doit être déposée. Si la demande de subvention est validée, le contrat de travail sera 
signé dans les 15 jours suivant la validation de la demande de subvention.  
 
Le Président précise que la Communauté de communes pourra bénéficier d’une subvention d’un montant 
forfaitaire de 50 000 € maximum pour une durée de 2 ans minimum et de 3 ans maximum par poste. 
 
Une convention de subvention au titre du dispositif Conseiller numérique France services sera conclue avec la 
Caisse des dépôts et consignations. Elle aura pour objet de définir les modalités pratiques et financières du 
soutien apporté par l’Etat. 
 
 
 
 
 
 



Pour :                                          Contre :                                            Abstention :  
Page 168 sur 177 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à solliciter l’aide financière pour le poste de conseiller numérique France 

Services. 
- Autorise le Président à signer tout contrat, toute convention découlant de la présente délibération 

en lien avec le recrutement d’un poste de conseiller numérique au sein de l’Espace France Services 
du Pays des Ecrins. 

 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°24 – Association Bâtir – participation financière 2021 
 
Délibération présentée par : Cyrille DRUJON D’ASTROS  

 
 
 

Vu la demande de subvention l’association Bâtir en date du 17 mars 2021 ; 
Vu la commission développement économique et services au public du 15 juin 2021 ; 
 
 
Le Président rappelle que l’association Bâtir assure la gestion du Logis des Jeunes des Ecrins, sur la Commune 
de L’Argentière-La Bessée. 
Cette structure d’hébergement de 25 places a pour vocation d’accompagner les jeunes en mobilité 
professionnelle dans leur parcours d’accès à l’autonomie à partir de l’habitat.  
Elle a pour objectifs de : 

- Favoriser l’insertion et l’autonomie ; 
- Proposer une gamme de logements diversifiée ; 
- Accueillir, informer, orienter et accompagner vers et dans le logement ; 
- Participer à l’émancipation des jeunes ; 
- Favoriser la mixité et l’engagement des jeunes. 

 
Le Logis accueille les jeunes de 16 à 25 ans (30 ans sur dérogation). Environ 40 jeunes bénéficient chaque 
année des actions de la résidence. Il peut s’agir notamment d’apprentis, de compagnons du devoir, de 
stagiaires de la formation professionnelle, de jeunes en recherche d’emploi. 
 

Le Président indique que l’association a engagé des investissements pour rendre plus agréables les conditions 
de vie des résidents. 

La demande de subvention pour l’année 2021 porte sur une participation financière aux actions de la 
structure. 

 
Le Président indique que la commission développement économique et services au public qui s’est réunie 
le 15 juin 2021 a proposé d’attribuer la somme de 25 000 € à l’association Bâtir, montant identique à celui 
attribué en 2020. 
 
Le Président propose de suivre la décision de la commission.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président, 
- Adopte la proposition d’attribution de subventions 2021 à l’association Bâtir pour un montant de 25 000 

€, 
- Charge le Président des notifications et de la prise des arrêtés et de leur mise en œuvre, 
- Confirme l’inscription des crédits nécessaires au BP 2021 du budget 400. 

 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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Délibération n°25 – Hôtel FOURRAT – Convention de mise à disposition avec la Commune 
de La Roche de Rame 
 
Délibération présentée par : Michel FRISON  
 
Vu, le comité d’agrément réuni le 16 mars 2021 

- Vu la délibération communautaire n°13 en date du 17 décembre 2015 portant Maîtrise d’ouvrage 
déléguée (MOD) entre la Communauté de communes et La Roche de Rame pour l’acquisition et 
l’aménagement des biens mis en vente par la SAFER dans le cadre de la succession FOURRAT. 

- Vu la délibération n°2019.99 du Conseil municipal en date du 11 décembre 2015 portant MOD entre 
la Communauté de communes et La Roche de Rame pour l’acquisition et l’aménagement des biens 
mis en vente par la SAFER dans le cadre de la succession FOURRAT. 

- Vu la délibération communautaire n°20 en date du 27 juin 2019 portant avenant n°1 à la convention 
de MOD entre la Communauté de communes et La Roche de Rame pour l’acquisition et 
l’aménagement des biens mis en vente par la SAFER dans le cadre de la succession FOURRAT. 

- Vu la délibération communautaire n°56 en date du 15 avril 2021 portant Avenant n°2 à la convention 
de maîtrise d’ouvrage déléguée entre la Communauté de communes du Pays des Ecrins et la 
Commune de la Roche de Rame (Hôtel Fourrat, étude de structuration de cœur de village et pré-
inventaire et étude historique) 

- Vu l’avis favorable du bureau statutaire en date du 18 juin 2021 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes a acquis pour le compte de la Commune de La 
Roche de Rame un ensemble immobilier au lieu-dit « sur le riou » dit Hôtel FOURRAT dans le cadre d’une 
convention de maîtrise d’ouvrage déléguée conclue le 1 avril 2016. 
 
La CCPE a accompagné la Commune dans la conduite de son étude de structuration de cœur de village qui 
a abouti au mois de mars 2021 à la présentation du scenario préférentiel chiffré par secteur d’intervention. 

 
Le Président indique que la Commune de la Roche de Rame a manifesté sa volonté de pouvoir conduire des 
actions sur l’hôtel Fourrat jusqu’aux termes de la convention de Maîtrise d’ouvrage déléguée à savoir le 18 
septembre 2022. 
La Commune a notamment la volonté de : 

- Désencombrer les espaces ;  
- Trier les biens ; 
- Etablir un inventaire détaillé des biens présents sur le site ; 
- Valoriser les biens, selon la filière adaptée ; 
- Conduire une étude historique ; 
- Etudier les pistes de réhabilitation de l’ensemble immobilier ; 
- Démarcher de potentiels investisseurs en vérifiant la faisabilité d’une telle opération. 

 
A ce jour, l’ensemble immobilier est la propriété de la Communauté de communes. 
 
Le Président propose de conclure avec la Commune de la Roche de Rame une convention de mise à 
disposition de l’ensemble immobilier, et ce à titre gratuit. Cette convention va préciser les engagements 
de chaque collectivité. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Valide l’exposé du Président ; 
- Autorise le Président à conclure la convention de mise à disposition à titre gratuit et tout acte en 

découlant. 
 
Pour : 24 
Contre : Martin FAURE  
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PROJET de Convention de mise à disposition des bâtiments 
 
 
Entre 
 
La Communauté de Communes du Pays des Ecrins, dont le siège est situé – Maison du 
canton, 404, Avenue Charles De Gaulle, 05120 L’Argentière-La Bessée - représentée par 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS, en sa qualité de Président, agissant en vertu de la 
délibération n°XX du conseil communautaire en date XX 
Désignée comme « la Communauté de communes » 
 
D’une part, 
 
 
Et 
 
 
La Commune de La Roche de Rame, dont le siège est situé – Le Clot, 05310 La Roche de 
Rame – représentée par Monsieur Michel FRISON, en sa qualité de Maire, agissant en 
vertu de la délibération n°XX du conseil municipal en date du XX 
Désignée comme « la Commune » 
 
D’autre part, 
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Préambule 
 
La Communauté de communes du Pays des Ecrins, en 2015, a acquis un ensemble 
immobilier Fourrat pour le compte de la commune de la Roche de Rame. Une convention 
de mandat de maîtrise d’ouvrage délégué a été conclue le 01/04/2016, elle est complétée 
par 2 avenants. 
Cette dite convention précise les droits et obligations de chaque partie. Elle prévoit 
notamment : 

- L’acquisition des bâtiments et des terrains ; 
- La conduite d’une étude de structuration du cœur de village ; 
- Le pré-inventaire et l’étude historique des archives et du patrimoine mobilier de 

l’hôtel Fourrat. 
 
Afin de pouvoir valoriser l’ensemble immobilier, la commune souhaite pouvoir conduire 
différentes actions. 
 
 
Dès lors, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1  OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs de la 
Communauté de communes du Pays des Ecrins et de la Commune de La Roche de Rame 
dans le cadre de la démarche de valorisation de l’ensemble immobilier Fourrat. 
 
 
ARTICLE 2  LE SITE  
 
La Communauté de communes s’engage a mettre à disposition le site de l’Hôtel Fourrat 
en l’état. 
La Commune déclare accepter le bien tel qu’il est lors de sa prise de possession. 
 
 
ARTICLE 3  AUTORISATION D’ACCES DONNEE A LA COMMUNE 
 
En tant que propriétaire du site, la Communauté de communes s’engage à autoriser le 
Maire ou toute personne mandatée ou dûment habilitée par le Maire à pénétrer dans 
l’ensemble immobilier. 
A ce titre, la Communauté de communes lui remettra un double des clés, en sa possession. 
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Description du bien Surface Localisation 
Un immeuble de 9 

appartements à 
rénover 

850 m² C1790 

Un ex-hôtel 
(restaurant et 

chambres) 
1 000 m² C 1793 

Garages 140 m² C 1793 
Pigeonnier 360 m² C 1793 

 
 
 
ARTICLE 4 RESPONSABILITE 
 
En tant que propriétaire du site et au regard de la présente, la Communauté de communes 
rappelle que les bâtiments sont très dégradés, que de nombreux objets, bris de verres 
jonchent le sol. 
A ce titre, la Commune prend acte de ces faits. La Communauté de communes ne pourra 
être tenue pour responsable de tout accident qui pourrait survenir le site. 
 
 
ARTICLE 5 SOUS-LOCATION 
 
La Commune ne peut sous-louer tout ou partie des locaux mis à disposition sans accord 
express de la CCPE. 
 
 
ARTICLE 6  VALORISATION DES BIENS - VENTE DES BIENS 
 
La Communauté de communes demande à la Commune de lui produire un inventaire 
détaillé des biens présents sur le site.  
Cet état descriptif devra préciser si le bien est : 

- A détruire ; 
- A valoriser ; 
- A vendre. 

 
La Commune devra obtenir l’aval de la Communauté de communes du Pays des Ecrins 
avant d’entreprendre tout acte de vente, de valorisation ou destruction. 
Le produit de la vente d’objets ou mobiliers sera intégralement reversé à la Communauté 
de communes. 
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ARTICLE 7 MISSIONS DANS LE CADRE DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Le Maire de la Commune, signataire de la présente convention, pourra déléguer à une 
commission communale dédiée de travailler sur le devenir de l’ensemble immobilier 
Fourrat.  
 
 
 
Dès lors, le Maire s’engage à conduire différentes actions visant à : 

- Désencombrer les espaces ;  
- Trier les biens ; 
- Etablir un inventaire détaillé des biens présents sur le site (descriptif du bien, 

nombre) ; 
- Valoriser les biens, selon la filière adaptée (notamment ressourcerie) ; 
- Conduire une étude historique ; 
- Vendre les biens après en avoir défini les modalités avec la Communauté de 

communes ; 
- Etudier les pistes de réhabilitation de l’ensemble immobilier ; 
- Démarcher de potentiels investisseurs en vérifiant la faisabilité d’une telle 

opération ; 
- Réaliser tout sondage utile à une meilleure connaissance du bâtiment ;  
- Toute autre opération ayant fait l’objet d’une information et d’une acceptation 

par la Communauté de communes. 
 
Les actions conduites par le Maire dans le cadre de la mise à disposition devront faire 
l’objet de rendus écrits a minima à titre d’information à la CCPE. 
 
 
ARTICLE 8 RESPONSABILITE – ASSURANCE 
 
Le Maire s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile qui la couvrira de tous 
les dommages qu’elle pourrait subir. 
Le Maire s’engage à souscrire une assurance pour les dommages causés au tiers du fait de 
l’utilisation des bâtiments, au titre d’occupant. 
La Commune s’assure de la sécurisation du site avant toute intervention. 
 
 
ARTICLE 9 SUIVI DE LA CONVENTION - BILAN  
  
La Commune s’engage à tenir informée la Communauté de communes des démarches 
qu’elle conduit. 
La Commune remettra à la Communauté de communes un état détaillé des biens présents 
sur le site. 
La Commune présentera à la Communauté de communes l’ensemble des démarches 
qu’elle a engagé pour valoriser le site. 



Pour :                                          Contre :                                            Abstention :  
Page 175 sur 177 

Avant la fin de la convention, la Communauté de communes et la Commune décideront 
de la suite à donner aux travaux conduits afin de dégager et/ou valider des pistes de 
requalification des bâtiments selon les compétences respectives. 
 
 
ARTICLE 10 CLAUSE FINANCIERE 
 
La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit, la commune faisant son affaire 
des charges afférents à l’occupation des locaux. 
la Commune s’engage à reverser à la Communauté de communes le montant de la taxe 
foncière sur présentation de l’avis d’imposition. 
 
 
 
ARTICLE 11 DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra fin de plein droit le 18 septembre 2022, date à laquelle 
prendra fin la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée. 
 
 
ARTICLE 12 RESILIATION  
 
Les parties pourront résilier à tout moment la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 13 LITIGES 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de l’application de la présente convention 
seront portés devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
 
 
Fait à L’Argentière-La Bessée, 
Le 
 
 
 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Pays des Ecrins 

 
Cyrille DRUJON D’ASTROS 

 

Le Maire de la Commune de 
La Roche de Rame 

 
Michel FRISON 
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Délibération n°26 – Résiliation du Contrat Enfance Jeunesse au profit de la Convention 
Territoriale Globale 
 
Délibération présentée par : Michel FRISON 
 
Monsieur le Président rappelle le partenariat de la Communauté de Communes du Pays des Écrins avec la 
Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Alpes dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse 2018/2021. 
 
Pour l’année 2021, il convient de solliciter et ce par consentement mutuel la résiliation du Contrat Enfance 
Jeunesse (CEJ) au profit de la Convention Territoriale Globale (CTG). Cette dernière permettra d’accéder 
aux nouvelles modalités financières au 01/01/2021. 
 
Il convient d’autoriser le Président à signer la Convention Territoriale Globale qui portera les 4 thématiques 
socles : 

- Petite Enfance 
- Jeunesse 
- Parentalité 
- Animation de la Vie Sociale 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- Approuve l’exposé du Président. 
- Autorise le Président à résilier le Contrat Enfance Jeunesse 2018/2021. 
- Autorise le Président à signer la Convention Territoriale Globale avec la Caisse d’Allocations Familiales 

des Hautes-Alpes. 
 
 
 
Approuvée à l’unanimité. 
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E. Divers 
 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS informe l’Assemblée de la fermeture de la piscine cet été. En effet, une 
dégradation du bassin a été constatée le 9 juin 2021. Il a été décidé de maintenir l’ouverture de la piscine 
en informant les usagers des carreaux cassés. Toutefois, un stagiaire du CRFCK BNSSA s’est blessé et il a 
donc été décidé de fermer la piscine à contre cœur. Suite à cet incident, le bassin s’est encore dégradé, 
nous avons donc demandé des sondages afin de connaitre l’ampleur des dégâts. Il a été révélé que plusieurs 
zones du bassin ont été altérées par la remise en eau du bassin. Nous avons donc demandé la mise en œuvre 
de travaux d’urgence afin de pouvoir maintenir la piscine ouverte cet été. Mais d’après les sondages, cette 
solution n’est pas envisageable. Il convient donc de le réhabiliter avec un bassin en résine type KHYRAL. Il 
été difficile d’anticiper cette situation malheureuse. Toutefois, le Président précise que ces travaux 
engendrent une dépense d’environ 150 000 € mais qui sont couverts par les subventions déjà recueillies. 
L’impact financier n’est pas si dramatique. 
 
Martin FAURE pense que l’image de la Communauté de Communes du Pays des Ecrins est entachée. 
 
Madame Marie-Pierre HAMMES demande ce que deviennent les salariés.  
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS répond qu’ils seront pour certains reclassés dans d’autres services et 
pour d’autres libérés sans soldes pour aller travailler ailleurs.  
 
Madame Marie BAILLARD demande si ce sinistre rentre dans le cadre des assurances des entreprises. 
Monsieur Cyrille DRUJON D’ASTROS rétorque que la vidange a été fatale et que la responsabilité des 
entreprises est écartée étant donné qu’elles ne sont pas intervenues sur le bassin. 
 
Alice PRUD’HOMME demande qu’un article de presse soit rédigé afin d’informer la population de la situation. 
 
Christian CANTON demande si une expertise officielle a eu lieu pour être sûr qu’il n’y a pas de responsable 
officiel. Il trouve que cette situation est délétère en matière de communication.  
 
Cyrille DRUJON D’ASTROS pense que la vidange est responsable de la déstabilisation du bassin mais pourra 
interroger notre conseil juridique sur l’éventualité d’un défaut de conseil.   
 
Madame Marie BAILLARD informe l’Assemblée que les nouveaux conseillers départementaux souhaitaient 
venir se présenter aux élus communautaires lors du conseil mais qu’ils ont été retenus au Championnat du 
Monde de Rafting.  
 
Alice PRUD’HOMME informe l’Assemblée que des Eco Cups sont dorénavant disponibles à l’Espace Saint Jean 
du Centre SocioCulturel ainsi que des bacs de tri auprès du service de gestion des déchets pour mieux gérer 
les déchets sur les évènements.   
 
Serge GIORDANO informe l’Assemblée qu’un marché se tiendra à Saint Martin de Queyrières à partir du 03 
juillet.   
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
Le  

Le Secrétaire de Séance 
Serge GIORDANO 
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